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Avant propos

La crise financière de 2008 survient à l'issue d'une période particulièrement faste pour le secteur de l'Esthétique - Parfumerie. En effet, la demande de soins esthétiques a connu une croissance sans précédent au cours de la dernière décennie tandis que les créations d'entreprises explosaient du côté de l'offre de services. À la date de fin de rédaction de ce rapport (octobre 2008), les répercutions du choc financier sur l'économie réelle sont chaque jour plus fortes et il semble légitime de préciser, d'une part, l'impact de ce brutal retournement de conjoncture, d'autre part, les conséquences structurelles sur le fonctionnement du secteur.

À court terme, les arbitrages des consommateurs seront certainement assez fortement défavorables aux prestations d'esthétique. En effet, il s'agit de postes de dépenses clairement compressibles même si cet effet récessif pourrait être partiellement compensé par la volonté de certains consommateurs de se réserver un espace de protection personnelle en recourant davantage aux prestations de bien-être. La dynamique de créations d'entreprises devrait donc diminuer fortement, tandis que les défaillances (déjà mécaniquement stimulées par la forte proportion de jeunes entreprises) devraient repartir à la hausse. Toutefois, cette évolution de la démographie des entreprises demeure logique à cette étape du cycle de vie d'un secteur. La structuration était en effet déjà en cours et elle aura comme conséquence positive de renforcer le poids relatif des instituts à forte capacité de différenciation au détriment des établissements de moindre qualité, ce qui demeure en phase avec l'orientation nécessaire du positionnement des instituts.

À plus long terme, on peut s'interroger sur les conséquences profondes du choc financier de 2008. Comme la plupart des krachs du XXème siècle, il traduit certainement un changement de régime de croissance de l'économie, notamment la fin d'une période de croissance de la consommation. Au cours des prochaines décennies, un des principaux enjeux des prestataires de soins d'esthétique et de parfumerie sera de positionner leur offre au regard de la demande des consommateurs, qui laissera probablement plus de la place aux aspects durables de la consommation et au bien-être personnel.

1. Analyse économique de la branche

L'analyse économique de la branche présente un double objectif. En premier lieu, elle vise à effectuer un recensement de l'ensemble des acteurs intervenant dans l'esthétique-parfumerie et à évaluer leur poids économique. Au delà de ces éléments de cadrage, l'étude propose également une vision de la trajectoire économique de la branche. Dans ce cadre, elle propose des éléments de description et de compréhension des modes de fonctionnement des entreprises de la branche, en examinant notamment l'état de la concurrence et les principales stratégies adoptées par les firmes.

La première partie de l'analyse économique est consacrée aux modalités de la croissance de la demande adressée au secteur, qui apparaît au final comme la principale force motrice des mutations de la branche, mais également comme le principal facteur d'incertitude car on s'interroge sur sa capacité à conserver un tel rythme de progression dans les prochaines années. 

La deuxième partie s'attache à décrire les principaux acteurs de la branche. Elle souligne notamment la prédominance des structures atomisées et la faiblesse des modes de structuration des entreprises de la branche (peu d'organisations en réseaux, peu de partenariats interentreprises…). L'analyse économique tente enfin d'en évaluer les conséquences sur le fonctionnement du marché, en soulignant notamment comment la faiblesse des barrières à l'entrée contribue à élargir l'éventail des prestataires et, au final, à renforcer la concurrence. 

La troisième partie de l'analyse économique est consacrée à l'examen des principaux enjeux qui devraient s'imposer au secteur au cours des prochaines années, tandis que la quatrième partie tire un premier bilan prospectif de l'analyse sectorielle en proposant quelques pistes d'évolution du secteur qui s'appuient sur l'inventaire de ses principaux points forts et de ses faiblesses majeures.

1.1. Le développement spectaculaire de la demande

L'esthétique-parfumerie traverse une période de transformations radicales. En moins de vingt ans, les dépenses du secteur des soins de beauté et de l'entretien corporel ont plus que doublé pour atteindre 1,6 Mrd € en 2006. Le marché semble en outre receler des segments mal exploités (certains types de clientèles comme les seniors, certains espaces géographiques…) qui pourraient bien constituer des relais de croissance intéressants dans le futur. Pourtant, l'analyse approfondie des déterminants de la demande montre que les incertitudes sur le maintien à un horizon de moyen terme d'un tel rythme de croissance de la consommation des ménages en soins personnels demeurent particulièrement fortes.

1.1.1. Les nouvelles motivations de consommation ont provoqué l'explosion de la demande

Peu d'activités économiques peuvent fonder leur développement sur une orientation aussi favorable de leurs débouchés. En effet, la consommation de soins de beauté par les ménages présente un profil de croissance très dynamique et qui plus est, en accélération. Un coup d'œil dans le rétroviseur permet de mieux comprendre les causes de cette progression. L'évolution passée du marché de l'Esthétique - Parfumerie se décompose en trois grandes périodes :

· Le décollage du marché de l'esthétique, à partir de 1960, est porté par la croissance économique de la fin des Trente Glorieuses. Le salariat passe alors de la pauvreté à l'aisance, arborant avec fierté les signes de l'enrichissement. La fréquentation des instituts de beauté participe au mouvement mais reste tout de même structurée par les effets de revenu et réservée à quelques privilégiés. Cette première phase, qui prend fin en 1981, est marquée par les conséquences économiques des chocs pétroliers. La dégradation de la situation conjoncturelle provoque alors une nette contraction des dépenses de soins personnels.

· Puis, le secteur bénéficie de nouveau, jusqu'en 1997, de l'orientation favorable des choix des consommateurs. Non seulement leurs ressources continuent de s'accroître, mais ils sont aussi plus favorables aux dépenses d'esthétique. La croissance en volume de l'activité du secteur dépasse alors les 3,5% en rythme annuel. La fin de la période voit la montée des sentiments d'inquiétude (crise du Golfe, chômage de masse…) face auxquels la consommation tend à se limiter aux dépenses "utiles". 

· Enfin, la troisième et dernière phase de croissance s'étend de 1997 à nos jours. Bien que profitant pendant quelques années d'une conjoncture économique plus favorable, elle affiche des chiffres exceptionnels. En effet, la progression des dépenses de soins atteint les 6,6% en rythme annuel et en euros constants. Cette croissance s'inscrit même parmi les plus élevées de l'ensemble des dépenses des ménages, équivalente, par exemple, à celle des dépenses en médicaments.

La forte croissance du marché 
des soins de beauté et de l'entretien corporel

(en millions d'euros de 2000)
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Le fort accroissement des dépenses de consommation s'explique principalement par la nécessité de satisfaire une demande d'un genre nouveau qui traduit l'évolution des aspirations des consommateurs. Pour les consommateurs du XXIème siècle, le bien-être et la relaxation priment désormais sur la beauté. La détente ne constitue plus une option de loisirs parmi d'autres mais plutôt un besoin ressenti comme vital par un nombre croissant d'individus. À cela, deux principales explications :

· Tout d'abord, le profil des consommateurs a fortement évolué depuis quelques années : avec la diffusion rapide des nouvelles technologies d'information et de communication (téléphonie mobile, avènement de l'ère Internet…), il dispose de nouveaux outils de compréhension. Mieux informé, il est touché de plein fouet par les problématiques actuelles liées à la santé (tabac, pollution, obésité…) et veille de plus en plus à entretenir sa forme. 

· Ensuite et surtout, les consommateurs déclarent avoir de plus en plus de mal à gérer le stress auquel ils sont confrontés à la fois dans leur vie professionnelle et sociale. En effet, dans un contexte de contraintes concurrentielles accrues, les entreprises sont confrontées à des impératifs de rentabilité croissants qui se répercutent en partie sur leurs salariés. Le stress auquel ces derniers doivent faire face est donc plus important. Par ailleurs, la gestion des contraintes sociales (chômage, logement, problèmes communautaires…) provoque un accroissement des ambiances anxiogènes qui viennent s'ajouter au stress et placent les consommateurs dans un état de tension permanente.

Loin d'être un simple phénomène de mode, le besoin de relaxation est donc ressenti comme indispensable pour bon nombre de personnes qui ne considèrent pouvoir évacuer toute cette pression autrement. En effet, la détente occasionnée par les massages et les autres soins est vécue comme procurant une sensation de bien-être réparatrice, permettant de se ressourcer le corps et l'esprit.

1.1.2. La consommation de soins de beauté demeure très clivée

Au regard du profil des dépenses en soins de beauté, on constate qu'aujourd'hui la demande est principalement tirée par les femmes actives et les ménages appartenant aux catégories sociales moyennes à supérieures. Le profil des dépenses des ménages apparaît notamment assez différent de celui constaté pour les dépenses de coiffure. Les clivages liés à la situation socioéconomique et à l'âge sont en effet nettement plus marqués pour les dépenses de soins de beauté et d'entretien corporel.

Le profil très clivé des dépenses en soins de beauté
(dépense annuelle par foyer selon l'âge et la PCS du chef de ménage)
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Source : INSEE, Enquêtes Budget de Familles, 2005

Le profil moins marqué des dépenses de coiffure
(dépense annuelle par foyer selon l'âge et la PCS du chef de ménage)
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Source : INSEE, Enquêtes Budget de Familles, 2005

L'effet-revenu est trés marqué dans ce secteur, où certaines prestations peuvent être remplacées par de la production domestique, sans recours à une esthéticienne professionnelle. En effet, la part du budget des ménages consacrée aux prestations de soins (0,15% de la dépense totale des ménages en moyenne) progresse fortement avec le revenu. Ainsi, les 10% de la population les plus aisés allouent une part de leur budget 5 fois plus élevée aux soins de beauté que celle allouée par les 10% touchant les plus bas revenus. La progression des dépenses n'est toutefois pas linéaire : la part des dépenses consacrées aux soins de beauté décolle franchement au 7ème décile, soit parmi les ménages dont la dépense annuelle est supérieure à un montant proche de 30 k€. Pour comparaison, le même schéma présenté pour l'ensemble des soins personnels présente un profil avec une dépendance au niveau de revenu nettement moins forte.

Le caractère très progressif des dépenses de soins de beauté
Coefficients budgétaires selon les déciles de revenu par unité de consommation
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Source : INSEE, Enquêtes Budget de Familles, 2005

L'examen des modalités de consommation de soins de beauté semble indiquer que deux segments ne sont pas encore pleinement exploités par les acteurs du secteur de l'esthétique, alors qu'ils recèlent un potentiel de développement relativement important : les hommes et les seniors. 

Pourtant, ces tendances semblent déjà amorcées. La clientèle masculine est de plus en plus nombreuse à consommer des produits esthétiques et à pousser les portes des instituts et des spas. Plus des deux tiers des entreprises de la branche estiment en outre que la clientèle masculine va progresser au cours des cinq prochaines années.

Les professionnels croient au développement du marché masculin
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Les seniors constituent également un relais de croissance pour les entreprises car ces derniers disposent de plus de temps pour prendre soin d'eux et consommer des prestations de service, même si les freins culturels restent importants.

1.1.3. Les nouveaux comportements semblent confirmer le potentiel du marché

Une autre façon d'aborder les potentialités du marché de l'Esthétique - Parfumerie est d'examiner les trajectoires de la consommation de soins de beauté de chaque génération en suivant le montant dépensé pour ce type de prestations dans le temps.

L'analyse générationnelle met notamment en évidence les modalités du développement du recours aux services de soins de beauté et d'entretien corporel par les ménages. Dans ce cas, l'évolution des niveaux de consommation par génération présente un schéma très prometteur car il combine deux éléments favorables : un effet de génération (les nouvelles générations consomment davantage que les précédentes) et un effet d'âge (les générations semblent accroître leurs dépenses en vieillissant). 

La forte appétence des nouvelles générations
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L'analyse souligne en outre une franche rupture entre les générations de l'après-guerre qui admettent une très forte progression des dépenses au cours du temps et les générations plus anciennes pour lesquelles la consommation de services d'esthétique-parfumerie reste faible et ne progresse pas au cours du cycle de vie. 

Toutefois, la poursuite d'un tel rythme de progression des dépenses pose question. Certes, le schéma générationnel apparaît extrêmement favorable du fait de la combinaison des deux effets (âge et génération), mais ce schéma s'applique à une consommation qui reste modeste en valeur relative : à peine 0,15% du budget des ménages. À ce niveau de dépenses, la valeur élevée du taux de croissance peut apparaître trompeuse et les perspectives offertes par le marché des soins de beauté doivent être examinées à l'aune des facteurs d'incertitude susceptibles de déterminer ses évolutions à moyen et long terme.

1.1.4. Les incertitudes sur l'évolution de la demande future

Malgré ce schéma qui apparaît extrêmement favorable en raison de la concomitance entre plusieurs facteurs de développement des dépenses, il est peu probable que la croissance de la consommation puisse se maintenir à un niveau supérieur à 6% en volume au cours de la prochaine décennie, malgré le potentiel que représentent les segments des hommes et des seniors. Plusieurs facteurs explicatifs vont dans ce sens :

· Comme le recours à des prestations de massage ou de relaxation sont fortement soumises à un effet revenu, et même considérées comme des prestations de luxe par une bonne partie des ménages, le budget consacré à ces services est fortement sensible aux arbitrages des consommateurs. De plus, certains soins proposés par les instituts (épilation…) peuvent être facilement substitués par de l'autoconsommation. Or, dans le contexte actuel de forte sensibilité des ménages à l'évolution de leur pouvoir d'achat et d'augmentation des prix de certains postes peu compressibles (alimentation, énergie…), les ménages risquent de modifier leurs arbitrages de consommation au détriment des soins de beauté et des autres prestations d'entretien corporel.

· Par ailleurs, certaines prestations bénéficient actuellement d'un important effet de mode. C'est par exemple le cas des nouveaux matériels destinés à la minceur, comme le "Cellu M6" proposé par la société LPG ou encore les appareils Power Plate, qui attirent une clientèle de plus en plus jeune à la recherche des dernières tendances. À moyen terme, les consommateurs pourraient être moins réceptifs à certaines de ces innovations technologiques ou tendances qualitatives.

· Enfin, la demande adressée au secteur a connu une croissance exceptionnelle sur une période déjà relativement longue. Celle-ci s'explique en partie par un effet de base, puisque le marché était encore extrêmement modeste il y a une vingtaine d'années. Or, il semble peu réaliste que la progression des dépenses enregistrée au cours des vingt dernières années ne se poursuive à un rythme aussi élevé car peu de postes de consommation ont bénéficié d'une croissance annuelle moyenne supérieure à 5% en volume sur plusieurs décennies.

Au delà de ces facteurs de demande, l'évolution future du marché de l'esthétique-parfumerie dépend également étroitement de la capacité des structures à capter le potentiel de croissance de la demande en attirant de nouvelles clientèles en proposant une offre cohérente et lisible, en accord avec les attentes des consommateurs.

Une offre trop peu structurée pour capter la croissance du marché

Le marché de la détente et du bien-être compte ainsi parmi les plus porteurs de l'ensemble des services aux particuliers. Les entreprises de la branche bénéficient directement de la progression de la demande qui leur est adressée et leur activité est en forte augmentation. Toutefois, cette expansion ne s'est pas accompagnée de changements significatifs dans les modes de fonctionnement du secteur. En particulier, le boom du marché n'a pas remis en cause la prépondérance des très petits instituts, toujours largement majoritaires chez les prestataires. Elle a en revanche fortement stimulé la création d'entreprises et attisé les convoitises d'opérateurs exerçant au départ des activités connexes aux soins de beauté et aux soins du corps (parfumeries, pharmacies et parapharmacies, spécialistes de la thalassothérapie et du thermalisme, secteur hôtelier, salons de coiffure, dermatologues, médecins…). Il s'ensuit une situation où l'offre est extrêmement atomisée, hétérogène et peu structurée. Dans ce contexte, on peut s'interroger sur la capacité des offreurs à capter le potentiel de développement de la consommation et à insuffler au secteur une nouvelle dynamique de croissance plus qualitative qui prendrait le relais de la phase de décollage du marché.

1.1.5. Les opérateurs spécialisés tardent à se structurer

Quatre principales catégories d'acteurs fournissent des prestations d'esthétique-parfumerie et constituent le champ stricto sensu de la branche qui représente près de 20 000 entreprises et plus de 21 000 établissements.

· Les instituts de beauté traditionnels dont les soins de beauté sont le cœur de métier. Ils fournissent principalement les prestations classiques des instituts (épilation, soins du visage, manucure et beauté des pieds) et représentent à eux seuls deux tiers des établissements pratiquant des soins esthétiques et près de la moitié du chiffre d'affaires du secteur.

· Les établissements ayant pour activité principale les soins du corps, dont une partie est recensée sous la dénomination "Spa". Ils pratiquent des massages, enveloppements, gommages corporels et divers soins par l'eau (hammam, saunas, bains). Les centres de bronzages sont traditionnellement inclus dans cette catégorie. Ce secteur compte trois fois moins d'établissements que le premier, mais il affiche une croissance particulièrement dynamique depuis 2003.

· Les parfumeries sélectives sont de plus en plus nombreuses à avoir intégré des cabines de soins dans leurs points de vente. 

· Enfin, les entreprises spécialisées dans le thermalisme et la thalassothérapie proposent également des soins esthétiques. 

Même si ces prestations y sont pratiquées en tant qu'activité secondaire, ces deux dernières catégories rassemblent tout de même plus du tiers des effectifs employés dans la branche.

Les principales activités proposées 
par les différentes catégories d'acteurs de la branche
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Ainsi, une grande diversité d'acteurs intervient dans la branche esthétique parfumerie et propose les mêmes prestations. L'enquête CRÉDOC-CNEP-OPCALIA permet d'estimer la répartition du chiffre d'affaires des entreprises selon les différentes catégories d'activités. Elle souligne l'importance des zones de superposition entre les spécialistes des "Soins de beauté" et des "Autres soins corporels".

La diversité des activités proposées par les entreprises du secteur
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Source : Enquête CRÉDOC-CNEP-OPCALIA, 2008

Le secteur apparaît au final peu structuré. Cela s'explique par plusieurs déterminants :

· Les barrières à l'entrée sont relativement faibles, même si ces dernières tendent à se renforcer avec la sophistication des activités. En effet, l'activité ne nécessite pas un investissement de départ important (entre 30 K€ et 76 K€ selon la presse spécialisée et les déclarations recueillies lors des entretiens menés dans le cadre de ce projet) et la réglementation ne constitue pas un frein significatif à la création d'entreprises. également compris dans la branche, le thermalisme et la thalassothérapie nécessitent en revanche une mise de fonds et un investissement de départ considérables mais ce segment a sa propre logique de développement qui interfère peu avec la trajectoire des instituts de beauté et des spécialistes des soins du corps.

· La branche se caractérise par une forte atomicité des structures. En effet, 97% des établissements emploient moins de cinq salariés et les établissements sans salarié représentent 70% de l'ensemble des acteurs. Cette prépondérance des petites unités concerne principalement les segments des soins de beauté et des soins corporels, la part des établissements de moins de cinq salariés représentant 50% sur le segment thermalisme et thalassothérapie.

Toutefois, il convient de nuancer quelque peu les chiffres ci-dessous. En effet, le poids des entreprises n'employant aucun salarié est légèrement surélevé comparativement à ce que l'on peut observer pour les secteurs des autres soins du corps et thermalisme et thalassothérapie. En effet, pour les "autres soins corporels", les établissements n'employant aucun salarié sont essentiellement des libéraux réalisant des massages à domicile et pour le thermalisme et la thalassothérapie, nous trouvons essentiellement des cabinets de conseil dans  ce domaine d'activité. 

Dénombrement des établissements par tranches d'effectif
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Source : Sirène, 2006

Note : les chiffres des parfumeries avec cabines n'ont pu être isolées au sein du secteur 523E.

· Le caractère artisanal des établissements, même s'il tend à se réduire du fait de la montée en puissance des chaînes en franchise, de la grande distribution, des parfumeurs et de certains coiffeurs, reste encore très présent, principalement sur le segment des soins de beauté où près de 30% des établissements ont le statut d'artisan.

Dénombrement des établissements en fonction de leur registre d'inscription
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Source : Sirène, 2006

Note : Les établissements inscrits au registre des métiers ont nécessairement le statut juridique artisanal

L'estimation du poids des différents statuts à partir de l'enquête CRÉDOC-CNEP-OPCALIA confirme dans l'ensemble les éléments tirés des statistiques institutionnelles, en particulier le poids important des structures artisanales et de statuts mixtes dans le secteur des soins de beauté et la proportion assez élevée d'entreprises inscrites uniquement au RCS dans le secteur des autres soins corporels.

Les différents statuts juridiques dans l'enquête CRÉDOC-CNEP-OPCALIA
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Source : Enquête CRÉDOC-CNEP-OPCALIA, 2008

Cette faible structuration du secteur montre que le processus de concentration économique n'est pas encore amorcé. En effet, les indicateurs de concentration économiques restent peu élevés dans les activités de soins de beauté et autres soins corporels où l'on ne compte pas – contrairement à de nombreux autres secteurs tertiaires – de "locomotives" qui auraient une part de marché suffisante pour initier de nouveaux modes de fonctionnement et les imposer à l'ensemble de la branche.

1.1.6. Le dynamisme de la création d'entreprise accentue l'atomicité des structures

Favorisé par la faible concentration économique, le secteur de l'Esthétique - Parfumerie connaît une croissance du nombre d'acteurs exceptionnelle depuis le début des années 2000, dont les principales caractéristiques sont les suivantes :
· En 2005, le taux de création dans les segments des soins de beauté et des autres soins corporels poursuit sa progression et s'établit, à nouveau, à des niveaux extrêmement élevés, soit respectivement 22% et 40%. En comparaison, le thermalisme et la thalassothérapie connaissent un taux de création proche de 6%.

· La création d'entreprise est très dynamique dans les secteurs des soins de beauté et des autres soins corporels, leur nombre ayant doublé, en respectivement, quatre et deux ans. Elles restent modérées dans le thermalisme et la thalassothérapie où les acteurs sont des structures de taille plus importante établies depuis plus longtemps. 

· Ce dynamisme s'explique d'une part par l'émergence de nouveaux instituts de plus grande surface et, d'autre part, par le développement des réseaux de franchisés, qui pour réaliser un maillage plus complet du territoire national, multiplient les ouvertures de magasins. Par exemple, Esthetic Center a créé 83 établissements depuis 2003. Parmi les principaux réseaux déjà présents dans la branche figurent : Yves Rocher (494 implantations en 2007), Guinot (20 en 2007), Esthetic Center (150), Body Minute (180), Simone Mahler (60), Point soleil (106)...

· Conséquence de ce fort accroissement de la démographie des entreprises, le secteur est relativement jeune. En effet, la part des entreprises de moins de 5 ans dans les segments des soins de beauté et des autres soins corporels ne cesse de progresser depuis 2003, pour représenter respectivement 53% et 72% du nombre total des unités en 2005. En comparaison, seulement 29% des structures relevant du segment thermalisme et thalassothérapie ont moins de cinq ans d'existence.

· Parallèlement à cette forte progression des créations d'entreprises, le risque de défaillance devient plus élevé. Alors qu'en 2000, on ne comptait que 83 défaillances dans le secteur des soins de beauté et 42 cas dans les autres soins corporels, on en dénombrait respectivement 133 et 59 en 2005.

                       Evolutions des créations                                        Evolutions des défaillances 
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Source : Insee, Bodacc
Le dynamisme des créations de ces dernières années favorise la présence, dans la branche, d'entreprises jeunes et de petite taille, plus sensibles au risque de défaillance. 

Par conséquent, cette évolution des structures accroît l'atomicité du secteur et la prédominance des petites unités, entraînant une plus grande fragilité de l'offre face aux incertitudes d'évolution du marché, à la nécessité éventuelle de réadaptation aux mutations de la demande…

1.1.7. L'atomicité des structures n'empêche pas la concentration géographique

L'activité des instituts de beauté est inégalement développée sur l'ensemble du territoire national et le schéma d'implantation des instituts admet une répartition géographique des établissements assez hétérogène.

Cette répartition admet notamment une plus forte concentration des établissements dans les grandes zones urbaines (Ile-de-France, grandes métropoles régionales…) et certaines zones touristiques (littoral sud atlantique, Côte d'Azur, Alpes…) parfois en lien avec l'activité thermale, tandis que l'on observe par ailleurs un net sous-équipement dans les zones rurales.

Établissements de soins de beauté et soins corporels selon les bassins d'emploi

 [image: image1.jpg]


[image: image18.png]


[image: image84.png]plus de 25
410425
de5a10
4045





Établissements de soins de beauté et soins corporels selon les aires urbaines
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Source : cartographie CRÉDOC  sur données Unédic
La carte du nombre d'unités du secteur selon les aires urbaines est encore plus explicite sur ce point puisqu'elle souligne clairement la forte concentration des établissements du secteur dans les grandes agglomérations. Le nombre d'établissements employeurs atteint par exemple 1 527 dans l'aire urbaine de Paris. À l'opposé, les pôles urbains de nombreuses villes moyennes comptent moins de 10 instituts (Alençon, Vesoul, Fécamp…). La densité est par ailleurs extrêmement faible dans l'espace à dominante rurale, ce qui tendrait à souligner les difficultés pour pérenniser l'activité dans ce type de territoires.

1.1.8. Le cadre réglementaire limite l'extension des prestations

Bien que le cadre réglementaire ne constitue pas une entrave à la création d'entreprise, il se révèle toutefois contraignant pour l'extension des activités des instituts. En effet, laissés souvent dans le flou, en raison de l'absence de législation, les instituts hésitent à s'approprier les nouvelles techniques, produits ou appareils...

Les principales mesures réglementaires du secteur de l'Esthétique – Parfumerie (1/2)

	Champ
	Objet
	Titre et Date
	Contenu
	Objectifs
	Impact sur le secteur

	Contrôle des risques sanitaires encourus par les consommateurs
	Hygiène
	Réglementation sur les produits cosmétiques 
	· Entretien des locaux et du petit matériel : nettoyage et désinfection (stérilisateurs…)
	· Éliminer les risques de contamination
	· Bénéfique au secteur : cette réglementation tend à rassurer le consommateur

	
	
	Décret n°91-980 du 20 septembre 1991 relatif aux normes d'hygiène des piscines, baignades
	· Définit les normes d'hygiène auxquelles doivent répondre les piscines et autres lieux de baignades (filtrage de l'eau, pH, teneur autorisée en substance oxydable…)
	· Protéger les utilisateurs des risques sanitaires liés aux baignades 
	· Hausse des barrières à l'entrée pour cette activité : caractère contraignant de la réglementation

	
	
	Circulaire n°98-771 du 31 décembre 1998 relative à la prévention des risques liés aux légionelles
	· Définit les différents traitements préventifs et curatifs des réseaux d'eau

· Définit le seuil maximum de concentration de légionelles autorisé
	· Éviter les risques de contamination des consommateurs et des salariés exerçant dans des établissements     à risque
	· Hausse des barrières à l'entrée pour les établissements proposant des soins par l'eau (thermalisme, thalassothérapie, SPA) : conséquences graves en cas de problème, caractère contraignant de la réglementation

	
	Appareils de bronzage UV
	Décret n°97-617 du       30 mai 1997
	· Limite le type d'appareils mis à  disposition dans le domaine esthétique

· Interdit les séances de bronzage UV aux mineurs
	· Mettre fin au développement anarchique des appareils de bronzage

· Protéger les utilisateurs contre les risques sanitaires liés aux UV 
	· Fragilise les instituts indépendants qui n'ont pas le temps de s'occuper de l'entretien des appareils ou de former leurs esthéticiennes

· Hausse des barrières à l'entrée pour cette activité : caractère contraignant de la réglementation, des contrôles et de la formation

· Favorise le développement des franchises spécialisées, qui mettent en place une démarche de contrôle stricte et forment régulièrement leur personnel

· Développement de méthodes alternatives au bronzage par UV, comme le tanning (pulvérisation d'autobronzant)

	
	
	Arrêté du 10 sept 1997 relatif à la formation du personnel
	· La mise à disposition du public d'appareils UV doit se faire sous la surveillance d'un personnel qualifié 

· Un certificat d'habilitation et des stages de remise à niveau sont obligatoires
	· Garantir le strict respect de la réglementation sanitaire par les professionnels du secteur

· Protéger les utilisateurs contre les risques sanitaires liés aux UV
	· 

	
	
	Arrêté du 14 sept 1998 relatif au contrôle technique des appareils
	· Les appareils doivent être vérifiés tous les deux ans par un organisme agréé

· Liste des organismes agréés pour le contrôle des appareils
	· Veiller au bon entretien des appareils de bronzage UV

· Protéger les utilisateurs 
	· 


Les principales mesures réglementaires du secteur de l'Esthétique – Parfumerie (1/2)

	Champ
	Objet
	Titre et Date
	Contenu
	Objectifs
	Impact sur le secteur

	Contrôle des risques sanitaires encourus par les consommateurs
	Définition du champ d'activité des professionnels de l'esthétique
	Décret n°98-879 du         8 octobre 1996 relatif aux actes des masseurs-kinésithérapeutes
	· Définit les actes  nécessitant les compétences d'un masseur-kinésithérapeute dont la pratique est interdite aux esthéticiennes
	· Redéfinir les frontières entre le champ des masseurs-kinésithérapeutes et celui des esthéticiennes
	· Dévalorise l'image des professionnels de l'esthétique en soulignant les abus survenus

· Hausse de la concurrence : les professions de santé convoitent le segment du bien-être

	
	
	Arrêté du 6 janvier 1962 fixant la liste des actes réservés aux médecins
	· Définit les actes d'épilation nécessitant les compétences d'un médecin et dont la pratique est interdite aux esthéticiennes
	· Redéfinir les frontières entre le champ de la médecine et celui de l'esthétique
	· Dévalorise l'image des professionnels de l'esthétique en soulignant les abus survenus 

· Hausse de la concurrence : les professions de santé convoitent certaines prestations de beauté 

	
	
	Décret n°2008-149 du 19 février 2008 relatif à la dernmopigmentation
	· Les professionnels du secteur peuvent pratiquer le maquillage permanent mais pas la dermopigmentation

· Formation obligatoire en cours de mise en oeuvre
	· Protéger les utilisateurs : affichage obligatoire
	· Bénéfique au secteur : le consommateur rassuré hésite moins à recourir à cette prestation

· Le rôle des professionnels est légitimé : ils sont reconnus compétents pour cette prestation

	Code de la consommation 

et du commerce
	Affichage    des prix
	Arrêté du 27 mars 1987 relatif à la publicité des tarifs des prestations d'esthétique corporelle
	· Les établissements doivent afficher le prix des prestations et des produits

· Au-delà de 15,85€, ils doivent faire une facture au client et en conserver le double, faire un devis au-delà de 300€
	· Rendre l'activité des entreprises du secteur plus lisible

· Protéger les intérêts du client

· Éviter les pratiques commerciales frauduleuses 
	· Bénéfique au secteur : le consommateur rassuré par l'affichage des prix hésite moins à franchir la porte d'un institut 

	
	Publicité dans le secteur 
	Réglementation du          2 juin 2006 relative à la publicité dans le secteur 
	· Clarifie les règles de présentation des performances des produits (tests…)

· Interdiction de faire figurer dans une publicité des mentions non pas prouvées ("sous contrôle médical")
	· Éviter la publicité mensongère

· Adapter les règles de communication dans un secteur marqué par une forte évolution technologique des produits
	· Une réglementation plus stricte constitue une remise en cause des caractéristiques scientifiques des produits

· Elle risque donc de rendre les clients méfiants

	Droit du travail
	Évaluation 

des risques professionnels
	Loi n°91-1414 du 31 décembre 1991 et décret n°2001-1016 relatif à l'évaluation des risques professionnels
	· Document unique à remplir par le gérant et dont la mise à jour régulière est obligatoire

· Obligation d'information auprès des salariés de l'établissement
	· Protéger la santé des travailleurs

· Répondre aux obligations de prévention des risques

· Favoriser le dialogue avec les salariés
	· Bénéfique au secteur : favorise le développement d'emplois de qualité 

· Contribue à la performance de l'entreprise en évitant les accidents du travail


· Perçue comme peu contraignante par les acteurs, la réglementation ne constitue pas un frein à la création d'entreprises. En effet, soit les esthéticiennes jugent certaines réglementations faciles à respecter, c'est le cas par exemple des règles d'hygiène qui sont enseignées dès le CAP et deviennent vite automatiques, soit les professionnels n'ont tout simplement pas connaissance de la législation. 

· Mais surtout, le cadre réglementaire apparaît peu adapté à l'évolution technologique des appareils. Ainsi, souvent trop contraignante, obsolète ou encore floue, la législation constitue une entrave à l'extension des prestations. Par exemple, la réglementation relative aux actes d'épilation relevant du domaine médical date de 1962. Or, il existe aujourd'hui de nouvelles techniques d'épilation durable comme la lumière pulsée, qui ne sont pas couvertes par le champ du texte de loi. Il en est de même de la législation sur les actes des masseurs-kinésithérapeutes avec des conséquences redoutables pour le secteur de l'Esthétique – Parfumerie, qui n'aurait plus le droit d'employer les termes de "massage", "drainage lymphatique" ou encore "épilation définitive". Ces controverses semblent alimentées par des revendications d'acteurs appartenant au domaine médical ou paramédical (médecins, dermatologues, kinésithérapeutes…), qui revendiquent le monopole de certaines prestations. Finalement, seuls le bronzage, depuis 1997 et plus récemment, la dermopigmentation, sont régis par une réglementation claire et adaptée. La mise en place d'un cadre strict a été très bénéfique pour le secteur, permettant à la fois de rassurer les consommateurs, les médecins et légitimant le rôle des professionnels de l'esthétique : sous certaines conditions (puissance des appareils, formation spécifique), ils sont reconnus compétents pour la pratique de ces deux prestations. 

"C'est très bien que le bronzage soit une activité réglementée car cela évite les dérives, tend à rassurer le consommateur et l'activité a pris un essor formidable depuis 1997".

Ainsi, tout porte à croire que la révision du cadre réglementaire, souvent flou ou caduque, permettrait aux acteurs du secteur, encore réticents, de pratiquer certaines prestations :

"Parmi les nouvelles technologies, il y a des soins efficaces, mais on ne peut pas s'en servir au risque d'être accusées d'exercice illégal de la médecine. La réglementation n'est pas claire : les marques sont autorisées à vendre des appareils de lumière pulsée aux esthéticiennes, qui n'ont pas vraiment le droit de les utiliser. Selon moi, il y a deux solutions : soit on autorise ces appareils en réglementant leur utilisation, soit on sanctionne les distributeurs plutôt que les seules esthéticiennes ! ". 

1.1.9. L'activité du secteur ne parvient plus à suivre la croissance de la demande

Dans ce contexte de demande en forte progression, l'activité des instituts spécialisés dans les soins de beauté et l'entretien corporel s'inscrit ainsi sur un trend clairement positif.

· Depuis le début des années 2000, les entreprises du secteur bénéficient d'une croissance soutenue de leur activité, supérieure à celle de l'ensemble des prestataires de services personnels. Entre 1999 et 2006, le chiffre d'affaires du secteur des soins de beauté et de l'entretien corporel a progressé de 3,7% en moyenne annuelle alors que celui de l'ensemble des services personnels n'atteignait que 2,5% sur la même période. 

· En écho aux nouvelles attentes des consommateurs, les segments les plus dynamiques sont les activités liées au bien-être fournies par les spa, les saunas, les solariums ou les instituts de massage et de relaxation suivies par les soins de beauté dopés par l'émergence de produits innovants et de nouvelles technologies.

· À partir de 2005, l'activité du secteur, bien que toujours croissante, connaît une légère inflexion. Alors que la croissance dépassait les 4% depuis 1998, elle est inférieure à 2% à partir de 2005. L'évolution du chiffre d'affaires du secteur ne colle plus à celle de la consommation des ménages. L'écart observé entre la consommation des ménages et le chiffre d'affaires des entreprises s'explique par la montée en puissance de la concurrence externe qui vient capter une partie de la demande. En effet, l'attractivité du secteur attire de nombreux acteurs étrangers à la branche qui se diversifient sur ce marché. On retrouve parmi ces derniers, les grands magasins tels que les Galeries Lafayette ou le BHV, certains salons de coiffure qui peuvent désormais proposer à leur clientèle une offre globale de beauté, les professions de santé, certains métiers du sport, les pharmacies et parapharmacies…
Évolution du chiffre d'affaires 
et de la consommation des ménages en valeur
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L'activité des instituts (soins de beauté et entretien corporel) croît de manière continue depuis le début des années 2000. Toutefois, le décalage grandissant entre l'évolution du chiffre d'affaires des entreprises et la courbe de la consommation des ménages soulève quelques interrogations quant à la capacité de l'offre proposée par le secteur à capter toute la demande potentielle. En effet, le décalage entre les deux courbes correspond à la part de l'activité captée par des entreprises extérieures au secteur, ce qui souligne la montée en puissance de ces nouvelles catégories d'opérateurs.

Les enjeux du secteur à moyen terme

La branche esthétique parfumerie semble confronter à trois enjeux majeurs pour s'imposer sur le marché plus général du bien-être. Les facteurs clés de succès pour les acteurs de ce secteur résident dans leur capacité à construire une offre concrète sur le concept de bien-être, à s'imposer dans un univers de plus en plus concurrentiel et enfin à améliorer une rentabilité de l'activité structurellement faible.

1.1.10. Construire des offres concrètes reposant sur le concept "bien-être"

Dynamisé par l'engouement des consommateurs, le marché du bien-être devrait continuer à bénéficier d'une demande en augmentation. Cette croissance quantitative de l'activité devrait s'accompagner de mutations plus qualitatives : de nouvelles prestations, de nouveaux services associés, de nouveaux modes de fonctionnement… Les prestations des entreprises semblent déjà évoluer de prestations rendues autour du concept "beauté" vers le même type de prestations mais proposées dans une perspective "bien-être".
Le poids des différentes activités selon le secteur
% du CA réalisé dans les différentes activités pour les deux secteurs
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Pourtant, le "bien-être" est devenu un concept qui reste très diffus et surexploité dans de nombreuses activités souvent assez éloignées des soins rendus à la personne : industriels de la cosmétique, voir de l'agro-alimentaire, hôtellerie, tour-opérateurs… et son utilisation se limite souvent à une stratégie de communication ou de positionnement marketing.

Cette multidéclinaison du concept "bien-être" comporte un risque économique pour les entreprises qui l'ont mis au centre de leur stratégie de positionnement. En effet, les prestataires de soins de beauté ne doivent pas se faire dépasser par le concept "bien-être", soit parce qu'ils n'auraient rien à proposer de concret derrière le concept ou qu'ils se feraient doubler par des concurrents venant d'autres secteurs qui s'approprieraient le concept en l'appliquant à d'autres types de prestations. Il est donc vital pour les instituts de beauté et de soins de corps de concevoir une offre de produits et/ou de services parfaitement en phase avec le "bien-être" afin de concrétiser en termes économiques le crédit d'image dont bénéficie le concept.

C'est cette option qu'ont pris les professionnels du sport et des loisirs (industriels de l'habillement, producteurs d'équipements, prestataires de services…) il y a une quinzaine d'années
. Ces derniers ont su s'appuyer sur le concept "outdoor" pour développer une offre adaptée aux attentes des consommateurs et dynamiser leur activité.

1.1.11. Contrer le renforcement de la concurrence par les prix

Attirés par le fort potentiel de développement de la branche, de nombreux acteurs sont entrés sur le marché qui s'est traduit par une phase d'intensification de la concurrence. Proche de l'inflation jusqu'en 2005, le taux de croissance des prix des soins de beauté et entretien corporel diminue à partir de cette date pour atteindre +1,6% en 2006. Cette progression des prix limitée, observée depuis 2005, traduit l'augmentation de la pression concurrentielle, obligeant les entreprises à modérer leurs tarifs afin de rester compétitives face aux nouveaux arrivants.

La croissance des prix des "Soins de beauté et entretien corporel" s'infléchit
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Dans ce contexte, l'enjeu pour les entreprises du secteur est de se défaire de l'intensification de la concurrence par les prix. Plusieurs possibilités de différenciation s'offrent à elles :

· La différenciation verticale des prestations permet de s'affranchir d'une compétition trop rude. En effet, la montée en gamme de l'activité de certains instituts, que ce soit par la mise en place de techniques sophistiquées ou encore l'amélioration de la qualité de la prestation permet de se positionner sur un segment différencié et donc moins concurrentiel.

· La différenciation "services" constitue également un critère de compétitivité efficace sur ce marché. Ne portant pas directement sur la nature de la prestation, l'objectif est de proposer un service complémentaire, offrant une plus forte contribution à la chaîne de valeur des clients. 

Ces facteurs de différenciation vont probablement devenir des critères de compétitivité de plus en plus importants. En effet, la nature de l'activité des instituts de beauté ne permet pas de réaliser des économies d'échelle substantielles, car il est difficile d'améliorer l'efficacité productive de ce type de processus de production.
1.1.12. Améliorer les performances économiques

L'activité des instituts de beauté se caractérise par une rentabilité structurellement faible. De plus, les indicateurs ont tendance à s'infléchir ces dernières années. Le redressement de la rentabilité des instituts de beauté et des prestataires de soins corporels constitue un enjeu essentiel des prochaines années, même dans un contexte de progression de l'activité.

· La rentabilité des secteurs des soins de beauté et des autres soins corporels est structurellement inférieur à ce qui est observé dans la coiffure et dans l'ensemble des services personnels. Par exemple, le ratio "résultat net / chiffre d'affaires" s'est établi dans les soins de beauté et les autres soins corporels à respectivement 2,9% et 2,4% en 2005 contre 3,6% dans la coiffure et 3,1% dans l'ensemble des services personnels.

· La faiblesse de la rentabilité du secteur est en grande partie imputable à des facteurs structurels liés à la nature de l'activité, que l'on retrouve dans de nombreux autres secteurs des services personnels. En effet, l'Esthétique - Parfumerie se caractérise par des prestations à valeur ajoutée modérée, fortement intensives en main d'œuvre ne permettant que de très faibles gains de productivité. La présence de nombreux temps morts dans une journée vient par exemple peser sur la rentabilité des entreprises.

Par ailleurs, la rentabilité du secteur a tendance à diminuer, contrairement à celle de la coiffure et de l'ensemble des services personnels. Cette érosion progressive des performances économiques du secteur esthétique-parfumerie s'explique par de nombreux facteurs conjoncturels et structurels : 

· Les nombreuses créations d'entreprises : Entre 1999 et 2005, les créations d'entreprises ont fortement progressé, or, les premières années d'exercice d'une entreprise ne constituent pas la période la plus rentable. De plus, la hausse des créations d'entreprises favorise également l'augmentation des défaillances.

· L'intensification de la concurrence : l'arrivée massive de nouveaux entrants sur le marché commence à se faire ressentir et à peser sur l'activité du secteur à partir de 2005. Les entreprises en place, pour rester compétitives, sont obligées de tirer sur les prix, ce qui pèse sur leurs marges, tandis que les nouveaux entrants sont souvent dans des stratégies de prix cassés.

 Résultat d'exploitation / valeur ajoutée                                 Résultat net / chiffre d'affaires 
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Il apparaît donc primordial pour les acteurs de la branche Esthétique - Parfumerie de réussir à améliorer leurs performances économiques afin de disposer de suffisamment de marges de manœuvre pour absorber une éventuelle contraction du marché ou contrer une concurrence extérieure qui dispose, elle, d'autres sources de profit. Par ailleurs, l'amélioration des résultats économiques leur permettrait également d'attirer des capitaux facilitant le financement de leurs investissements ainsi que la possibilité de disposer d'une politique de ressources humaines plus incitative, notamment en termes de rémunération.

Un des enjeux majeurs pour les prochaines années réside donc dans la capacité des entreprises à investir dans des processus de production rentables. 

Jusqu'à présent, les montants investis sont à l'échelle de la taille des structures. Seules 27% des entreprises ont investi plus de 10 K€ en 2007 et le montant des investissements corporels ne représente que 15% de la valeur ajoutée dans le secteur des soins de beauté et 25% dans le secteur des soins du corps.

Les sommes consacrées à l'investissement restent limitées
% d'établissements ayant investi en 2007
décomposition selon le montant investi et la taille de l'établissement
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Néanmoins, l'engagement dans une politique d'investissements massifs pose problème. En effet, la faiblesse de la capacité d'autofinancement des entreprises rend coûteux le financement des investissements car les instituts doivent massivement recourir aux crédits bancaires, ce qui entraîne d'importantes charges financières ou des refus de la part des banques.

1.2. Les pistes de développement et les leviers de compétitivité

L'analyse sectorielle a permis d'identifier les différents déterminants contribuant à faire évoluer les modes de fonctionnement du secteur et de les regrouper dans une matrice SWOT
 permettant de dégager et de synthétiser les différentes options stratégiques envisageables pour les entreprises de la branche.

Matrice résumant les perspectives du secteur des soins de beauté et des soins du corps

	ATOUTS
	Faiblesses

	· Une consommation des ménages qui continue de progresser

· Des segments de marché à potentiel (seniors, hommes)
	· Des économies d'échelle difficiles à réaliser

· La faible rentabilité des instituts de beauté traditionnels

· L'insuffisante structuration de l'offre

	Opportunités
	Menaces

	· L'intégration d'un réseau

· Un positionnement stratégique sur le très haut de gamme
	· Une concentration économique trop forte

· Une concurrence dévastatrice

· L'arrivée sur le marché d'acteurs généralistes


Pour répondre aux enjeux qui s'imposent au secteur, les entreprises de la branche Esthétique -Parfumerie disposent de trois leviers de compétitivité s'articulant autour de trois questions essentielles de la stratégie des entreprises : la définition du contour de l'activité de l'institut de beauté et de son positionnement sur le marché, l'amélioration de l'efficacité des processus de production, le choix de l'organisation et des modes de fonctionnement adaptés aux objectifs poursuivis.

1.2.1. Adopter un positionnement stratégique clairement défini

Même dans les secteurs des services aux particuliers, le renforcement des exigences de compétitivité oblige les entreprises à repenser leur positionnement stratégique. Cette nécessité est accrue par le caractère concurrentiel du marché et la sophistication croissante des techniques de production.

L'enquête CRÉDOC-CNEP-OPCALIA montre que les entreprises souhaitent se diriger vers une offre de plus en plus qualitative, permettant une montée en gamme de leurs prestations. Ainsi, la qualité des services proposés et la qualification du personnel constituent les deux facteurs clés de réussite identifiés par les professionnels du secteur.

Les entreprises misent sur l'amélioration de la qualité des prestations

[image: image25.wmf]Facteurs de réussite de l'établissement à l'avenir

93.0E

93.0K

93.0L

52.3E (*)

93.0

En % des établissements du secteur (plusieurs réponses 

possibles)

Soins de 

beauté

Activités 

thermales et 

thalasso.

Autres soins 

corporels

Commerce 

de 

parfumerie

Ensemble

La qualité des services proposés (accueil…)

53

14

45

30

50

La qualification du personnel

45

23

33

35

42

La diversité des prestations proposées

30

18

16

15

27

Le prix des prestations proposées

23

0

9

10

20

L'adoption des nouvelles technologies, équipements…

16

0

20

5

17

La mise en place d'un décor privilégié

14

18

9

5

13

Spécialisation sur une seule prestation (minceur…)

4

0

6

0

4


Source : Enquête CRÉDOC-CNEP-OPCALIA, 2008

En matière de positionnement des instituts, différentes options prévalent depuis quelques années, les entreprises faisant souvent le choix entre la spécialisation sur un segment de marché ou l'adoption d'une démarche de prise en charge globale du client englobant un large éventail de prestations liées au bien-être.

Cette alternative se manifeste par l'adoption de plusieurs types d'options stratégiques par les instituts de beauté et les centres de soins du corps :

· La différenciation "service" : cette stratégie consiste à proposer des prestations classiques dans un cadre plus flexible (prestations sans rendez-vous, horaires élargis…) à des prix très attractifs, s'adaptant ainsi au rythme de vie de certains consommateurs. Les entreprises ayant retenu cette option visent une clientèle attentive à leur esthétique et disposant de peu de temps libre. C'est ainsi que l'on a vu apparaître les bars à ongles, à peeling, à sourire (soins des lèvres, maquillage et initiation au "bleaching" pour un sourire plus blanc) ou encore le bronzage sans rendez-vous. Ce concept d'espaces accessibles à tous et sans rendez-vous, apparu il y a une dizaine d'années environ, trouve ses racines en Asie, où la culture du groupe a naturellement favorisé l'essor de ces services de proximité.

Esthetic Center a fait de cette stratégie son fer de lance. Créé en 1998 à Bordeaux, ce réseau est aujourd'hui le leader européen de la beauté sans rendez-vous avec près de 150 instituts. Le concept repose alors sur des prestations sans rendez-vous, un service non stop, des prix très attractifs et la mise en place de  bars esthétiques permettant de pratiquer des soins express comme des épilations visage, des soins visages en 5 et 10 minutes, du maquillage sans avoir besoin de passer en cabine.

· La différenciation "haute technologie" : certaines structures se sont dirigées vers une spécialisation leur permettant une montée en gamme de leurs prestations, en proposant un concept inédit intégrant une forte dimension technologique. Ainsi, certains acteurs du secteur recentrent leurs activités autour de l'épilation à la lumière pulsée, les appareils de minceur à ultrasons ou encore la photothérapie. Cette option requiert d'importants investissements en matériel.

C'est le positionnement choisi par le centre d'esthétique et d'épilation durable Nicole B Paris. Ainsi, cet institut propose des prestations innovantes dotées d'un fort contenu technologique : l'endermologie (soins anticellulite réalisés avec l'appareil Cellu M6 créé par LPG),  la microdermabrasion (peeling perfectionné) permettant une régénération et un affinement du grain de peau ou encore l'épilation durable à la lumière pulsée. 

· La spécialisation sur une niche de marché : la branche esthétique-parfumerie dispose encore de segments faiblement exploités : les hommes, les seniors ou encore l'esthétisme ethnique. Ainsi, des instituts dédiés commencent à apparaître sur le marché. 

L'institut de beauté Bô Homme, créé en 2002 à Reims, est exclusivement réservé aux hommes qui se voient proposer des prestations adaptées dans un cadre masculin, raffiné et chaleureux. L'offre est complète : de l'épilation aux soins du corps en passant par les soins du visage et les soins capillaires. 

Le salon de beauté Ethnicia, fondé en 2005, s'est quant à lui positionné sur le segment de l'esthétisme multi-ethnique, offrant des prestations adaptées en fonction des types de peau rencontrés. 

· La globalisation des activités nécessitant un positionnement très haut de gamme : ces instituts deviennent des espaces dédiés à la relaxation et à la remise en forme lesquels sont associés à la notion d'équilibre, de ressourcement et de quête de bien-être. Cette approche répond à la demande d'une clientèle soucieuse de mieux-vivre et de prendre soin de son corps par une approche globale de l'esthétique. L'attention est tout aussi bien porté sur la qualité des soins que sur celui de l'environnement (parfums, lumière, musique…). Cette stratégie, gourmande en investissements, se révèle très coûteuse à mettre en place. Par conséquent, les prestations proposées relèvent nécessairement du très haut gamme, afin que l'activité devienne rapidement rentable.

L'espace Omnisens, créé en 2002, a choisi ce positionnement haut de gamme en proposant un concept global de bien-être dans un calme apaisant. Comme son nom l'indique, les prestations proposées s'adressent à tous les sens : spa massages et soins esthétiques, gymnastique énergétique, atelier d’initiation à l’art d’être bien, boutique pour créer chez soi son espace bien-être

1.2.2. Investir dans la technologie

Certains positionnements stratégiques décrits ci-dessus nécessitent une politique d'investissement volontariste. Néanmoins, toutes les catégories d'instituts de beauté et de centres de soins du corps doivent s'engager dans l'acquisition d'équipements plus sophistiqués permettant la rationalisation des process et le développement de nouvelles prestations.

Les progrès technologiques réalisés dans le domaine de l'esthétisme participent à la mutation du secteur. Les instituts peuvent pour cela s'appuyer sur les fabricants de matériel qui innovent de façon permanente afin de mettre à disposition des professionnels des appareils toujours plus performants, compacts ou capables de réaliser plusieurs types de prestations et de soins (traitement de la cellulite, antirides…). L'engagement dans une stratégie d'investissement se justifie de plusieurs façons :

· Le renforcement de l'intensité capitalistique de l'activité devrait permettre aux entreprises de réaliser des gains de productivité, jusqu'alors rendus difficiles en raison d'un processus de production très intensif en main d'œuvre. En effet, l'acquisition de matériels multifonctions et programmables permet de proposer des prestations ne nécessitant pas la présence permanente d'une esthéticienne, qui peut alors s'occuper de plusieurs clients en même temps. 

Par exemple, l'installation de cabines de bronzage, d'un sauna, d'un hammam ou encore l'acquisition de baignoires de balnéothérapie disposant d'un système de programmation des massages permet de proposer des prestations sans aucune assistance.

· Le progrès technologique a également permis de mettre au point de nouvelles techniques et des matériels innovants, conférant une meilleure efficacité opérationnelle à l'action des esthéticiennes. Cette amélioration de la qualité contribue ainsi à professionnaliser un peu plus le métier des instituts de beauté, à proposer des prestations à plus forte valeur ajoutée et à fidéliser la clientèle.

C'est le cas, par exemple, de l'épilation à la lumière pulsée permettant une épilation durable, les techniques d'amincissement à ultra-sons permettant de lutter efficacement contre la cellulite localisée ou encore la microdermabrasion.

· Ces produits technologiques peuvent constituer une prestation dite "d'appel". L'objectif est ainsi d'attirer les consommateurs sur le lieu de vente avec un produit à forte notoriété dans l'espoir qu'ils se laisseront séduire par d'autres produits ou prestations dont la marge est plus rémunératrice.

La plate-forme vibrante distribuée par Power Plate ou encore le Cellu M6 créé par l'entreprise LPG sont des produits disposant d'une grande notoriété et pouvant constituer de bons produits d'appel pour les instituts de beauté.

Cependant, l'importance des investissements à consentir ainsi que le manque de ressources internes (compétences, techniques, financières…) peuvent constituer des obstacles pour de nombreux instituts de beauté. Le recours à des partenariats avec les marques distributrices des différents produits et matériels peut alors permettre de faciliter ces investissements technologiques.

La prise de conscience de l'intérêt de l'engagement dans une stratégie volontariste d'investissement semble inégalement diffusée dans la population des professionnels puisque seulement un peu plus de la moitié des entreprises des secteurs des soins de beauté envisagent d'investir au cours des 5 prochaines années. La proportion est à peine plus élevée dans le secteur des autres soins corporels.

Six entreprises sur dix envisagent d'investir
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1.2.3. S'organiser en réseau et développer les partenariats

Dans de nombreuses activités tertiaires, l'organisation en réseaux a permis de répondre simultanément aux critères de productivité, de flexibilité, de réactivité et d'innovation, en imposant aux membres du réseau des modes de fonctionnement efficaces, des règles commerciales standardisées et une politique fortement incitative à l'endroit des franchisés. 

Cette forme organisationnelle semble particulièrement adaptée au secteur des instituts de beauté et des centres de soins du corps pour plusieurs raisons :

· La taille actuelle des opérateurs sur le marché ne leur permet pas de disposer de la surface financière suffisante pour réaliser les investissements nécessaires pour se moderniser, de mettre en place les processus de fonctionnement assurant une bonne rentabilité des prestations, de bénéficier de conditions d'achat avantageuses… L'adhésion à un réseau de franchisés apparaît donc comme une option adéquate pour les petits instituts qui éprouvent des difficultés pour rentabiliser leur activité et rester compétitif.

· La constitution de réseaux de franchise autour des grandes marques de produits pourrait permettre aux instituts de bénéficier de leur forte notoriété auprès du grand public. En effet, cette option leur permettrait de capitaliser sur des actifs incorporels (marques internationales…) sur lesquels les instituts n'auront pas à investir. Cela permettrait en outre une forte efficacité des stratégies publicitaires dès le lancement des réseaux. Du côté des marques, la franchise est le moyen le plus rapide de développer un réseau important de points de vente et de centres esthétiques sans avoir à supporter les coûts d'installation de chaque nouvel institut.

· L'augmentation de la part de la vente de produits de soins dans l'activité des instituts renforce la pertinence d'adopter cette forme d'organisation. En effet, les réseaux bénéficient de conditions d'approvisionnement nettement plus favorables que celles des indépendants du fait de leur important pouvoir de négociation (tarifs préférentiels, exclusivités sur certains produits…). Cela permet aux franchisés d'améliorer la profitabilité de l'activité de commercialisation de produits qui constitue déjà un segment d'activité à forte rentabilité.

· Le rythme de sortie des innovations (matériels, techniques, concepts…) est extrêmement élevé sur ce marché dont certains segments sont encore en phase de décollage. Il est souvent difficile à aux petits instituts d'intégrer ces nouveautés dans leur offre de prestations. Le fonctionnement en réseau permet souvent une meilleure diffusion de l'innovation. Cela peut passer par l'appropriation des innovations par le franchiseur, l'adaptation des nouveaux concepts à l'offre du réseau, accompagnée généralement d'actions de formation réalisées auprès des franchisés.

Un accroissement significatif du poids des réseaux dans le secteur (principalement des franchises mais d'autres formes juridiques peuvent également être adoptées) semble inéluctable. 

Une évolution différente conduirait probablement des opérateurs originaires d'autres secteurs d'activités (distributeurs plus ou moins généralistes, parfumeries, chaînes de la coiffure…) à structurer l'offre de soins du corps et de beauté en lieu et place des professionnels, opérateurs historiques et spécialistes de ce type de prestations.

L'emploi dans la branche "esthétique-parfumerie"

L'analyse de l'emploi et des qualifications vise en premier lieu à dresser un portrait des emplois du secteur dans une perspective dynamique afin d'anticiper les besoins de main d'œuvre à venir. L'objectif de cette partie est également qualitatif : il consiste à analyser les compétences nécessaires à l'exercice de la profession (contenu des tâches, conditions de travail…) et leurs perspectives d'évolution.

1.3. Portrait statistique des emplois de la branche

1.3.1. La progression de l'emploi accompagne la croissance de l'activité

En écho au dynamisme du marché des soins de beauté et de l'entretien corporel, le secteur a connu une très forte croissance de ses effectifs au cours de la dernière décennie. Cette progression des effectifs présente les caractéristiques suivantes :

· Le rythme de progression des effectifs dans le secteur est très largement supérieur à la croissance de l'emploi dans l'ensemble des activités tertiaires. Sur la décennie 1995-2005, l'emploi salarié dans le secteur des "autres soins corporels" a progressé de 14,5% en moyenne annuelle et de 9,1% dans le secteur des "soins de beauté" alors que la progression des effectifs dans l'ensemble des services n'atteignait que 2,5% sur la même période.

· Ces évolutions correspondent à un rythme moyen sur la période 1995-2005 de 300 créations nettes d'emplois salariés dans le secteur des "autres soins corporels" (500 sur les années les plus récentes), de 700 dans le secteur des "soins de beauté" (1 200 pour les dernières années).

· La progression des effectifs a été par ailleurs supérieure à la croissance de la consommation finale en "soins de beauté et entretien corporel". Sur la même période, la demande des ménages augmentait de 6,1% en valeur (4,2% en volume), soit une des progressions les plus élevées des postes de dépenses des ménages dans les services mais qui reste néanmoins nettement inférieure à l'augmentation des effectifs du secteur.

· Le rythme d'augmentation des effectifs salariés est légèrement supérieur à celui du nombre d'établissements employeurs. Ce décalage concerne autant le secteur des "autres soins corporels" (14,5% pour les salariés contre 11,5% pour le nombre d'établissements) que le secteur des "soins de beauté" (9,1% contre 6,8%). Cela traduit une très légère progression de la taille moyenne des établissements employeurs.

Le caractère erratique des séries de l'emploi sectoriel total calculées à partir des différentes vagues de l'Enquête Emploi présentés dans les graphes ci-dessous s'explique par les imprécisions statistiques liées à la taille limitée de l'échantillon dans les deux activités considérées. 

Les séries confirment néanmoins très clairement la tendance à la hausse des effectifs et permettent de valider les estimations du niveau de l'emploi et de ses évolutions calculés à partir des autres sources.

Les effectifs salariés dans l'Esthétique-Parfumerie
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La forte progression des effectifs dans l'Esthétique-Parfumerie
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Source : INSEE, Enquêtes Emploi, 1993 à 2005

1.3.2. Les profils employés 

La croissance de l'emploi dans le secteur est un phénomène récent puisque le secteur a globalement doublé ses effectifs en à peine plus de 5 ans. Pourtant, le profil des effectifs du secteur ne traduit que partiellement ces transformations et présente les caractéristiques suivantes :

· La structure par âge des effectifs est conforme avec celle d'un secteur en fort développement. Les employés sont assez jeunes. La moyenne d'âge des employés du secteur des "Soins de beauté" est de l'ordre de 35 ans, de 41 ans dans le secteur des "Autres soins corporels". Les pyramides des âges construites à partir de l'empilage des statistiques des Enquêtes Emploi des 5 dernières années disponibles admettent un assez fort évasement de leur base et donc le poids important des générations les plus jeunes. Dans une perspective de moyen terme, le secteur ne devrait pas être confronté à un problème de départs massifs en retraite impliquant un fort besoin de remplacement des générations sortants du marché du travail.

Pyramide des âges des employés du secteur des "Autres soins corporels"
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Pyramide des âges des employés du secteur des "Soins de beauté"
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Source : INSEE, Enquêtes Emploi, 2000 à 2005

· Le taux de féminisation est proche de la saturation (98%) dans le secteur des "Soins de beauté", il n'est que de 66% dans le secteur des "Autres soins corporels" où la variété des prestations proposées explique la plus grande mixité des personnels employés.

· La répartition géographique des effectifs indique un renforcement du poids de l'Ile-de-France dans l'emploi du secteur des "Soins de beauté". La région rassemblait en effet environ 30% des effectifs du secteur en 2005 contre un cinquième en 1995. Dans les "Autres soins corporels", la contribution de l'Ile-de-France à l'emploi s'établit autour de 15% est n'a pas subit d'inflexion tendancielle significative au cours de la dernière décennie.

1.3.3. Les diplômes

L'examen des diplômes obtenus par les employés du secteur à partir de l'Enquête Emploi conduit à plusieurs résultats importants qui viennent bousculer l'idée assez communément admise selon laquelle l'emploi du secteur serait très largement dominé par les détenteurs d'un CAP pour des raisons à la fois institutionnelles (le CAP est nécessaire pour l'exercice de la profession depuis 1997) ou liées à la nature de l'appareil de formation (les contingents d'élèves préparant le CAP constituent des contingents largement plus nombreux que les autres formations).

Pour bien lire ces éléments statistiques, il convient toutefois de rappeler que la variable utilisée indique le diplôme obtenu le plus élevé. Or, le secteur compte dans ses rangs de nombreux employés qui ont choisi d'exercer dans l'esthétique-parfumerie après avoir pratiqué une autre activité professionnelle pour laquelle ils pouvaient disposer d'un autre titre de diplôme plus élevé, le plus souvent dans un autre domaine. Ceci pourrait donc conduire à une certaine sur-estimation du poids des diplômes supérieurs au CAP. 

· Les diplômés d'un niveau supérieur ou égal au baccalauréat (catégorie qui inclut les détenteurs d'un brevet professionnel compte tenu de la classification des diplômes utilisée) sont désormais majoritaires dans les deux activités principales du secteur. Cette proportion se stabilise autour des deux tiers des effectifs dans le secteurs des "Autres soins corporels" tandis qu'il atteint 52% dans les "Soins de beauté" en 2005. Cela traduit une élévation générale du niveau de qualification mais aussi une progression du nombre de professionnels disposant de qualifications pas nécessairement en rapport direct avec le cœur de l'activité esthétique.

· Par ailleurs, la progression de la part des détenteurs d'un diplôme de niveau Bac (baccalauréat général, Bac Pro, Brevet Professionnel) semble constituer la principale évolution constatée au cours des dix dernières années.

Diplômes les plus élevés obtenus dans le secteur des "Autres soins corporels"
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Diplômes les plus élevés obtenus dans le secteur des "Soins de beauté"
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Source : INSEE, Enquêtes Emploi, 1993 à 2005

1.3.4. Éléments complémentaires sur la nature des emplois

Compte tenu de la nature de l'appareil statistique qui couvre avec insuffisamment de précision les secteurs à faibles effectifs, il est difficile de dresser un portrait précis de la nature des emplois du secteur des soins de beauté et des soins corporels. Les statistiques tirées des dix dernières vagues de l'Enquête Emploi présentent une forte instabilité d'une année à l'autre. En particulier, elles tendraient à sous-estimer les effectifs de stagiaires employées dans le secteur.

Le taux de rotation du personnel des entreprises de services personnels et domestiques (un champ d'activités plus étendu que les soins de beauté et les soins du corps) se situe à un niveau intermédiaire (69%) entre le ratio moyen de l'ensemble des activités économiques (40%) et le ratio constaté dans le secteur des services aux particuliers (109%) qui intègre l'hôtellerie-restauration où le turnover est particulièrement élevé.

Cette valeur plutôt moyenne résulte de la conjonction d'éléments qui jouent plutôt en faveur d'un ratio élevé (effectifs jeunes, structures de taille modeste…) et d'autres facteurs qui contribuent plutôt à limiter le turnover dans le secteur (spécificité des compétences requises pour l'exercice du métier d'esthéticienne, absence de débouché professionnel naturel…).

Le turnover dans les services personnels et domestiques
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La partie précédente nous a permis d'apporter un premier éclairage sur l'emploi dans le secteur de l'Esthétique – Parfumerie. Ainsi, nous avons pu mettre en évidence de quelle manière l'évolution de la structure des effectifs employés accompagne les mutations économiques observées sur le secteur (augmentation du nombre d'établissements, arrivée d'agents économiquement forts…).

Une analyse des qualifications de ces effectifs employés va maintenant nous permettre de voir si le contenu de l'emploi, et donc les compétences nécessaires à l'exercice du métier d'"esthéticien(ne)", s'adapte aux mutations plus qualitatives du secteur (nouvelles tendances de consommation, repositionnement de l'offre de services sur des prestations inédites, évolutions technologiques…). En d'autres termes, cette seconde partie sur les qualifications vise à répondre à la question suivante : le contenu du métier d'"esthéticien(ne)" évolue-t-il de manière à répondre aux nouveaux besoins des entreprises du secteur ?

1.4. Analyse dynamique des compétences nécessaires à l'exercice du métier

Cette partie vise à réaliser un examen approfondi du métier d'"esthéticien(ne)" dans une perspective dynamique et opérationnelle. Pour ce faire, nous procéderons en deux temps : il s'agira tout d'abord de décrire l'ensemble des activités exercées par ces professionnelles de l'esthétique puis d'analyser leurs principales tendances d'évolution : modification du contenu des tâches, des conditions de travail, du cadre réglementaire…

Nous en déduirons dans une dernière sous partie les compétences nécessaires à l'exercice de la profession (savoir-faire techniques, comportements professionnels…) et leurs perspectives d'évolution. Ainsi, il s'agira de déterminer les compétences que devront acquérir les professionnels de l'esthétique afin de répondre aux nouvelles exigences des entreprises du secteur. 
Cette analyse s'attachera à prendre en compte les différentes façons d'exercer le métier d'"esthéticien(ne)". En effet, la diversité des formes d'emploi est importante puisque le poste peut varier en fonction de la structure dans laquelle exerce l'"esthéticien(ne)" et de sa fonction : gérante, employée, adjointe…

Nous privilégierons donc une méthode inspirée de la démarche ETED (emploi-type étudié dans sa dynamique), formalisée par le CEREQ (Centre d'études et de recherche sur les qualifications), particulièrement adaptée aux objectifs de cette étude pour les raisons suivantes :

· Elle permet de construire des référentiels métier à partir du travail et de son exercice concret (entretiens avec les professionnels du secteur) ;

· Elle intègre la variabilité des modes d'exercice du métier ;

· Enfin, elle permet de dégager les principales tendances d'évolution de l'emploi-type. 

Pour ce faire, cette méthode ETED comprend sept phases principales, qui structureront le plan de cette partie.

Afin de refléter la réalité du terrain, l'analyse est basée sur les propos recueillis auprès d'un échantillon de 16 professionnels de l'esthétique, lors d'entretiens en face à face pouvant durer entre une heure et deux heures. Les deux grilles d'entretien utilisées, l'une s'adressant aux responsables d'instituts, l'autre aux salariés, figurent toutes deux en annexe de ce rapport. 

1.4.1. Le résumé de l'emploi

L'"esthéticien(ne)" est avant tout une spécialiste de la beauté et du bien-être. Elle réalise des soins destinés à l'entretien et à l'embellissement de l'aspect corporel d'une personne (peau, cheveux, corps et ongles). Les prestations pratiquées sont diverses et variées : soins du visage et du corps, hydrothérapie, bronzage, épilation, amincissement…

L'"esthéticien(ne)" participe également aux activités de conseil et de vente de produits de beauté et d'entretien corporel en tenant compte de la demande spécifique du client. Elle doit ainsi savoir identifier les besoins de chaque personne afin de l'orienter vers les soins et produits cosmétiques les plus appropriés. 

Enfin, en tant que responsable d'établissement, l'"esthéticien(ne)" prend en charge un ensemble d'activités complémentaires nécessaires au bon fonctionnement de l'entreprise : gestion (stocks, comptabilité, respect de la réglementation…), organisation (optimisation du planning…), marketing (mise en place d'une stratégie de communication) et management (encadrement d'équipe, formation des salariés…).  

L’"esthéticien(ne)" peut exercer sa profession dans des lieux très variés : instituts de beauté, parfumeries, centres de remise en forme, salons de manucure, de coiffure, centre de thermalisme, de thalassothérapie ou encore de bronzage. Le métier diffère d'un lieu à l'autre comme nous allons le voir dans la partie suivante, qui constitue une analyse plus approfondie du métier d'"esthéticien(ne)". 

1.4.2. Le processus productif et ses spécificités

Comme toute autre activité de service, la fourniture de soins esthétiques répond à un processus de production que l'on peut décomposer comme suit :  
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· Deux principales étapes
 (en bleu) sont au cœur de ce processus productif : il s'agit de la prise en charge de la clientèle, depuis leur arrivée dans l'institut jusqu'à la fin de la prestation de soin. 

· Deux autres activités viennent compléter ce processus principal de production : en amont, il s'agit de la préparation du lieu de travail avant l'arrivée des clients (ménage, chauffage…) et du matériel nécessaire aux soins (allumer les appareils, faire chauffer la cire…). Cette étape-support est indispensable au bon déroulement de la prestation : 

"C'est un métier qui ne tolère pas l'hygiène médiocre. Le lieu de travail se prépare donc la veille, à l'arrivée dans l'institut, tout au long de la journée". 

En aval, une fois la prestation achevée et la cliente sortie de cabine, on retrouve les activités de fidélisation, qui passent par le conseil et la vente. Il s'agit d'orienter la personne vers d'autres soins qui pourraient lui convenir où vers des cures (comprenant un ensemble de prestations complémentaires) avec une prise de rendez-vous anticipée. 

· Le bouclage de l'activité, représenté par le fléchage ascendant, est assuré à l'issue de la prestation de soin : il faut de nouveau préparer le lieu de travail avant l'arrivée de la cliente suivante. 

· Les spécificités du processus productif :
· Une co-production du service : dans cette configuration productive spécifique, le service est fournit par le professionnel en relation directe avec le client, qui est aussi l'usager. Celui-ci "consomme" donc la prestation simultanément à sa production, tout en y participant. En conséquences, la dimension relationnelle revêt un aspect particulièrement important au regard de la finalité même du service.

Autre conséquence, ce type de système productif est particulièrement rigide : les économies d'échelle sont difficiles à réaliser, la prestation de service est difficilement compressible et les capacités d'adaptation pour faire face à des pics d'activité sont pratiquement inexistantes. 

· Un pôle d'appui peu présent : les pôles de soutien, tels que l'administration, la logistique, le marketing ou encore les ressources humaines sont relativement peu représentés dans le cas des soins esthétiques. C'est pourquoi nous ne les avons pas fait figurer sur le schéma du processus de production. En effet, ces fonctions font rarement l'objet d'une entité indépendante et n'ont pas une importance prépondérante dans la production de ce service. Ce phénomène est inhérent à la taille des établissements du secteur (les entreprises ne comptent pas assez d'effectifs pour développer de tels pôles) et aux caractéristiques intrinsèques de l'activité. Seules les grandes structures (centres de thalassothérapie, grands SPA urbains et franchisés) bénéficient d'un appui au niveau de la formation, du marketing et parfois au niveau logistique (mise à disposition de logiciels spécialisés). 

1.4.3. Le réseau de relations

Le réseau de relations représente l'ensemble des acteurs avec qui l'"esthéticien(ne)" interagit dans le cadre de son activité professionnelle. Le schéma suivant représente l'ensemble des interlocuteurs internes ou externes avec qui les professionnels sont en relation pour réaliser leur activité :

Le réseau de relations de l'"esthéticien(ne)"
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Cette représentation du réseau de relations permet de mettre en évidence les interlocuteurs internes et externes avec lesquels les professionnels interviennent pour réaliser leur activité :

· Le réseau interne comprend l'ensemble des acteurs appartenant à l'établissement d'esthétique. Il s'agit de la responsable de la structure et des collègues de travail de l'"esthéticienne". La plupart du temps, ceux-ci exercent le même métier, toutefois, dans le cas d'établissements pratiquant également d'autres prestations d'esthétique (thermalisme, thalassothérapie, franchises dédiées à la minceur, parfumerie avec cabines…), l'esthéticienne peut être amenée à travailler avec des nutritionnistes, des masseurs-kinésithérapeutes, des coiffeurs…

Néanmoins, il arrive que ce réseau interne se réduise à une seule personne, lorsque l'"esthéticien(ne)" est responsable de son propre institut et n'emploie pas de salariés. Dans ce cas, elle s'occupe seule des soins et de la gestion de l'institut. 

· Le réseau externe comprend deux types d'interlocuteurs : concernant la gestion de l'activité, l'"esthéticien(ne)" est amenée à traiter avec cinq types d'acteurs. La relation est toutefois plus régulière avec deux d'entre eux : les fournisseurs de produits ou de matériel esthétique, ainsi que l'expert comptable. Dans le cas des réseaux, l'esthéticienne gérante rencontre les autres franchisés lors de réunions organisées plusieurs fois par an par le franchiseur. Cette pratique fédératrice revêt un rôle fondamental puisqu'elle contribue à développer des valeurs communes et à rassurer les franchisés : 

"L'avantage du réseau est d'être en contact avec d'autres professionnels avec qui il est possible de partager ses expériences et ses difficultés. C'est parfois rassurant de voir qu'on passe par les mêmes phases de doute". 

Côté prestation, le réseau externe comprend uniquement les clients. Cette relation est toutefois bien plus prenante, en termes de "contacts" que les précédentes. En effet, les professionnels sont en interaction constante avec leur clientèle, même si certains soins sont moins intensifs en main d'œuvre que d'autres. Ce contact perpétuel confère au métier une dimension relationnelle des plus importantes, comme nous allons le voir ci-dessous.  

De manière plus détaillée, le tableau suivant reprend l'ensemble de ces interlocuteurs en précisant à chaque fois la fréquence, l'objet et les circonstances de la relation :

	Interlocuteurs
	Objet, circonstances et fréquence de la relation

	Responsable de l'établissement
	Au quotidien :

· En cas de problème technique ou de relation clientèle

· Demande de conseils

· Entraide

· Management : évolution professionnelle, demande de formations, augmentation de salaire…

· Gestion du temps de travail : planning, congés…

	Collègues
	Au quotidien : 

· Demande de conseils

· Entraide

· Organisation des plannings

	Clients
	Au quotidien :

· Prestations de soins 

· Demande de renseignements, de conseils

· Vente de produits

	Fournisseurs 
	Hebdomadaire, mensuel ou annuel :

· Commande de produits ou de matériel esthétique

· Négociation des prix : demande de réductions, accord sur les modalités de paiement, de livraison…

· Demande de renseignements : nouveaux produits et formations correspondantes…

	Formateurs (marques ou écoles d'esthétique)
	Plusieurs fois par an : 

· Apprentissage de protocoles de soins 

· Apprentissage du fonctionnement des appareils

	Autres franchisés
	Plusieurs fois par an :

· Rencontre des franchisés du réseau : partager ses difficultés, expériences et succès

Tous les mois et demi : 

· Réunions d'orientation : stratégie marketing à mettre en place, nouveaux produits à commercialiser…

	Écoles d'esthétique
	Mensuel ou annuel : 

· Demande de stagiaires ou de candidats en alternance

	Partenaires : expert comptable, banques…
	Mensuel :

· Validation des comptes mensuels

· Demande de prêts, de services bancaires…


· Importance de la dimension relationnelle : La prise en charge des clients va bien au-delà de la prestation de soin : les professionnels apportent également un véritable soutien moral à leur cliente, jusqu'à assumer le rôle de "psychologue", comme nous l'ont indiqué la plupart d'entre elles. En effet, l'"esthéticien(ne)" se retrouve seule avec sa cliente, qui est souvent amenée à se déshabiller et dans un tel contexte d'intimité, la cabine devient parfois le lieu des confidences. 

"On soutient la cliente dans toutes les phases de vie : il faut aider l'adolescente à s'aimer, cocooner la femme enceinte qui a besoin d'attention, valoriser la femme en instance de divorce victime d'une perte d'image, soulager le deuil ou encore accompagner la personne âgée souffrant de solitude". 

· Une entraide fondamentale : Parmi les personnes interrogées, toutes celles travaillant en équipe évoquent le rôle primordial de l'entraide entre collègues et avec le responsable d'établissement. Ainsi, il arrive qu'une esthéticienne se charge d'accueillir et d'installer le prochain rendez-vous de sa collègue, encore occupée avec la cliente précédente. Cette situation est très fréquente : en effet, il est difficile de concilier un carnet de commande bien rempli avec des clients très demandeurs d'attention :

"J'essaie de respecter le temps prévu par prestation mais c'est parfois difficile avec certaines clientes qui demandent plus d'attention et de temps. Comme il s'agit de fidéliser la personne en étant à son écoute, on ne peut pas la sortir comme ça de la cabine". 

Cette entraide se développe plus facilement dans un cadre où règne une bonne ambiance de travail. Ainsi, les responsables d'institut veillent à maintenir l'entente prévalant dans l'établissement et sont particulièrement vigilantes lors des recrutements.  

· La négociation avec les fournisseurs : la relation avec les fournisseurs diffère des autres contacts entretenus dans le cadre de l'exercice du métier. Face à ces interlocuteurs, les professionnels sont amenés à négocier le prix des produits ou des appareils qu'ils envisagent de commander, discuter des promotions, des modalités de paiement et des formations auxquelles ils peuvent participer à la sortie de chaque nouveau produit ou appareil. Véritable travail de négociation au corps à corps, le professionnel fait appel à ses compétences commerciales, de gestion des stocks et de comptabilité. 

1.4.4. Chaîne d'activités caractérisant l'emploi-type 

La chaîne d'activités des personnes relevant de l'emploi-type découle des phases précédentes : elle reprend le processus productif de manière plus détaillée et opérationnelle, en tenant compte des éclairages apportés par le résumé de l'emploi et le réseau de relations. Concernant le métier d'"esthéticien(ne)",  on peut en déduire la chaîne d'activités suivante : 

La chaîne d'activité de l'"esthéticien(ne)"
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La chaîne d'activité comprend un cœur de métier, qui n'est autre que la prestation de soin et sa préparation. Chacune des séquences définies ci-dessus a sa finalité propre, qui concourent à la finalité globale de l'activité : 

· La préparation du lieu de travail et du matériel vise à mettre en place un cadre agréable, invitant au repos et à la détente. 

· L'accueil des clients doit permettre d'instaurer une relation de confiance dès le premier contact : Il s'agit de donner une impression d'écoute et de professionnalisme. 

· La prestation de soin vise à apporter un résultat, qu'il s'agisse d'une épilation ou encore d'un moment de bien-être. La dimension relationnelle concourre également, comme on l'a déjà mentionné, au bon déroulement du service, quelle que soit sa nature.  

· Enfin, les conseils apportés après la prestation de soin montrent au client que le professionnel a bien saisi la nature de ses attentes, qu'il est donc capable de l'orienter vers des produits ou prestations susceptibles de lui convenir.

La finalité globale de l'activité est de satisfaire au mieux la demande du client et par ce biais, de lui donner envie de revenir. Cette fidélisation de la clientèle est à la fois nécessaire à la rentabilité de l'établissement et source de satisfaction pour l'"esthéticien(ne)" :

" Il arrive que des clientes me disent : vous avez changé ma vie ! Cette reconnaissance des gens est le plus grand élément d'épanouissement de mon métier".

"J'éprouve une véritable fierté personnelle quand les gens me disent qu'ils se sentent mieux grâce à moi. Certaines clientes me racontent qu'elles ne dormaient plus depuis plusieurs jours et qu'elles ont retrouvé le sommeil après un de mes massages !"

Autour de ce cœur de métier (la prestation de soin), s'articulent des fonctions annexes, nécessaires au bon fonctionnement de l'établissement :

· Les activités de gestion et administration comprennent la comptabilité de l'établissement et la prise en charge de l'ensemble des démarches administratives (courrier, élaboration du planning, commande auprès des fournisseurs, respect de la réglementation, des normes imposées par la médecine du travail…). L'ensemble des personnes interrogées font appel à un expert comptable pour le suivi mensuel de leurs comptes et la certification du bilan en fin d'année. Malgré cette assistance, le travail de préparation nécessaire est long et rigoureux puisqu'ils doivent veiller à fournir différentes pièces : liste des chèques, répartition du chiffre d'affaires, moyens de paiement, factures…

· Les activités de management et surtout de marketing sont tout aussi prenantes : la communication est prépondérante dans ce métier pour se faire connaître, attirer une nouvelle clientèle et la fidéliser. Ainsi, les professionnels ont tous recours à une stratégie marketing plus ou moins élaborée : ils réfléchissent à la présentation des produits en vitrine, lancent des opérations commerciales (promotions, coffrets…), mettent en place une stratégie de fidélisation (cartes de fidélité, cures de soin…). Certains établissements sont même en partenariat avec des entreprises relais (comme les sites Internet de loisirs), qui diffusent certaines de leurs offres de prestations. 

Toutefois, il convient de souligner que ces deux activités annexes sont plus souvent du ressort du responsable de l'institut que de ses salariés. En effet, il y a peu de délégation concernant la gestion de l'établissement (comptabilité, administration) et le management.

Dans certains cas, les "esthéticien(ne)s" salariés peuvent tout de même se charger de l'élaboration du planning, notamment lors de la prise de rendez-vous, du suivi des stocks et des commandes auprès des fournisseurs. Elles peuvent également mettre en œuvre les stratégies marketing de l'établissement mais celles-ci demeurent préalablement définies par leur responsable. 

Si le métier d'"esthéticien(ne)" est polyvalent (prise en charge globale de la clientèle, accueil, conseil, vente, prise de rendez-vous), la fonction de responsable d'établissement l'est encore bien plus. 

1.4.5. La variabilité et l'élasticité

La partie précédente a montré que le métier d'"esthéticien(ne)" pouvait varier selon la fonction occupée par le titulaire de l'emploi. Ainsi, les salariés et les responsables d'établissement sont tous deux "esthéticien(ne)s" mais n'exercent pas les mêmes activités. Cette diversité dépend de l'établissement, on parlera alors de "variabilité", mais aussi des caractéristiques individuelles du titulaire de l'emploi, on parlera alors d'"élasticité".  

Les principaux facteurs de variabilité sont liés au positionnement stratégique de l'établissement (bronzage, minceur, détente et bien-être haut de gamme, institut traditionnel, haute technologie…) et à ses modes de management. 

	Facteurs de variabilité
	Impact sur le métier

	Le positionnement stratégique
	Les professionnels ne seront pas amenés à pratiquer les mêmes soins suivant les activités proposées par l'établissement : le bronzage demande moins de pratique manuelle et de savoirs en esthétique que la minceur ou le bien-être.

	Politique de management
	Elle détermine la diversité des activités annexes (marketing, organisation…) que les "esthéticien(ne)s" salariés pourront prendre en charge : une politique d'enrichissement de poste par exemple, permet plus de délégation. 

	Politique marketing
	Plus l'établissement accorde de l'importance à la dimension marketing, plus l"esthéticien(ne)" sera amené à utiliser ses connaissances commerciales et de communication (promotions, présentation de vitrine…). 

	Suivi de la clientèle
	Plus l'établissement accorde de l'importance au suivi de la clientèle, plus le travail de l'"esthéticien(ne)" comprend une dimension relationnelle basée sur le conseil mais aussi l'écoute…

	Localisation géographique
	Le lieu d'implantation de l'établissement détermine le type de clientèle reçue et donc les prestations demandées. Par exemple, dans un quartier d'affaires, les gens n'ont pas le temps pour les soins longs de détente. 


Les principaux facteurs d'élasticité sont liés à la formation de l'"esthéticien(ne)", à son expérience, sa fonction et son profil (âge, bagage socioculturel, autres capacités). 

	Facteurs d'élasticité
	Impact sur le métier

	La fonction occupée
	Le responsable d'établissement prend en charge plus de fonctions et de responsabilités que l''"esthéticien(ne)" salarié : gestion, administration, comptabilité, management, marketing, relation clientèle, problème technique…

	La formation initiale
	Impact sur la diversité des soins pratiqués par le professionnel. En effet, les compétences diffèrent d'un niveau de diplôme à l'autre : par exemple, le BP et le BTS préparent plus à la pratique des massages et aux activités de gestion, marketing etc. que le CAP. 

	La formation continue
	Impact sur la diversité des soins pratiqués par le professionnel : par exemple une personne titulaire du CAP complété par une formation continue en soins du corps pourra pratiquer des massages en instituts et SPA.  

	L'expérience professionnelle
	Permet de gérer des situations particulières, des problèmes techniques ou de relation-client. Une personne expérimentée connaîtra mieux son métier et recherchera l'enrichissement des tâches. 

	Le bagage socioculturel
	Influe sur les qualités d'accueil et de conseil de la clientèle ainsi que sur la recherche de responsabilités supplémentaires. 

	Capacités psychiques
	Qualités d'empathie, d'écoute, et de compréhension permettant d'analyser la dimension plus psychologique du besoin de la personne. 

	Capacités physiques
	Impact sur la nature et le rythme des prestations effectuées : à partir d'un certain âge, les soins tels que les massages sont plus difficilement praticables en raison des problèmes de dos, cervicales etc. occasionnés.  


L'analyse des facteurs de variabilité et d'élasticité nous a donc permis d'appréhender les différentes formes d'emploi du métier d'"esthéticien(ne)", qu'il est maintenant possible de représenter par un graphique intitulé la "plage de l'emploi". 

1.4.6. La plage de l'emploi

La plage de l'emploi reprend, de manière synthétique, les différentes façons observées d'occuper un emploi-type. La particularité de cette représentation est qu'elle fait apparaître les possibilités de d'extension d'activité ou de progression dans la maîtrise de l'activité. Ces évolutions sont décrites selon trois pôles : 

· La dimension technique rend compte des techniques mises en œuvre, du matériel et des appareils utilisés ; 

· La dimension relationnelle correspond aux modes d'intervention du auprès des personnes bénéficiaires du service et aux modes de collaboration avec les autres intervenants internes ou externes à l'entreprise
 ;

· La dimension organisationnelle rend compte de l'importance de l'organisation dans le travail, des activités de gestion, management…

Le métier d'"esthéticien(ne)" variant principalement d'un établissement à l'autre en raison de l'offre de service proposée, nous avons choisi de réaliser plusieurs schéma, chacun illustrant les spécificités du métier selon le positionnement stratégique de la structure. 

Ainsi, le premier graphique représente la plage de l'emploi des professionnels exerçant plus particulièrement dans :

· Les établissements de type SPA, spécialisés dans le bien-être. Dans ces instituts, l'aspect relationnel du métier est particulièrement développé : les gens viennent pour se détendre et sont parfois amenés à confier leurs problèmes. Les professionnels doivent alors faire preuve d'importantes capacités d'écoute. La dimension technique est plus faible dans ce type d'établissements : les professionnels utilisent relativement moins de matériel hormis les hammams, bains et douches et les soins sont souvent manuels. Enfin, la dimension organisationnelle est tout de même importante, surtout dans les grands SPA où les moyens humains sont plus nombreux : l'exacte coordination des planning est alors indispensable. Des progressions dans la maîtrise des activités organisationnelles sont toutefois nécessaires : par exemple, peu d'établissements produisent des statistiques de contrôle du taux d'occupation.

· Les établissements proposant des prestations de haute technologie. Cette fois la dimension relationnelle est moins importante : les clients viennent chercher des résultats et sont plus en quête d'efficacité. Les professionnels prodiguent les soins à l'aide d'appareils ( à lumière pulsée, à ultra sons, power plate etc.), le métier est donc plus technique que relationnel ou organisationnel. En effet, ces prestations rentables ne nécessitent pas une optimisation poussée du carnet de rendez-vous. 

La plage de l'emploi des professionnels exerçant dans des établissements spécialisés 

dans le bien-être ou les prestations de haute technologie
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Le second graphique représente la plage de l'emploi des professionnels exerçant plus particulièrement dans :

· Les instituts de beauté traditionnels, proposant divers soins esthétiques. De part le contact permanent qu'elles induisent avec le client, ces prestations nécessitent un sens de l'écoute et du relationnel important (soins du visage etc.). Souvent de petites tailles, ces établissements emploient moins de personnel et les "esthéticien(ne)s" exerçant dans ces structures gèrent moins d'activités d'organisation : l'élaboration du planning se fait "au fil de l'eau", ils n'ont pas le temps de produire des indicateurs d'état des lieux de l'activité…Enfin, suivant les prestations proposées, les professionnels peuvent utiliser des appareils, d'où une certaine dimension technique du travail (appareil de palpé roulé etc.). 

· Les établissements spécialisés dans la minceur proposent différentes prestations visant l'amincissement, le raffermissement et le renforcement de la tonicité musculaire. Ce positionnement induit un profil d'emploi très particulier : tout d'abord, dans ces établissements, le poste revêt un aspect relationnel plus important encore que dans les SPA ou les instituts traditionnels. En effet, les personnes qui ont un problème de poids sont particulièrement sensibles et vulnérables, la dimension psychologique devient alors totalement indissociable de la prestation de soin et elles ont souvent des attentes surdimensionnées :
"J'ai commencé par ouvrir un institut spécialisé dans l'amincissement. Le travail y était particulièrement intéressant : les soins proposés étaient très complets, personnalisés et j'encadrais du personnel qualifié. Mais très rapidement, je me suis aperçue que je ne pourrai supporter la pression que les clients faisaient peser sur nous. La plupart d'entre eux venaient parce qu'ils avaient des problèmes de poids, ils se sentaient mal dans leur peau et attendaient coûte que coûte un résultat, même s'ils ne suivaient pas nos recommandations (nutrition et exercice physique). 

S'ils n'obtenaient pas des résultats immédiats, ils demandaient un remboursement et ne voulaient pas comprendre qu'il faut parfois attendre plusieurs semaines. Il fallait donc se battre avec les clients, c'était le bras de fer à longueur de journée, on jouait le rôle de psychologue tout le temps. C'était vraiment trop dur alors j'ai revendu l'institut pour ouvrir un centre de bronzage. L'activité est aussi rentable et au moins je suis plus sereine". 

Enfin, le métier d'"esthéticien(ne)" dans ce type d'instituts comprend une dimension technique assez présente : la minceur est un segment d'innovation pour les fabricants de matériel esthétique (appareil de palpé roulé, à ultra sons…). 

La plage de l'emploi des professionnels exerçant dans des instituts traditionnels 

ou des établissements spécialisés sur la minceur
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Le troisième graphique représente la plage de l'emploi des professionnels exerçant plus particulièrement dans les établissements proposant des prestations de beauté sans rendez-vous :

· Les instituts spécialisés dans l'épilation ou la manucure sans rendez-vous proposent des prestations rapides et pratiques. Les soins sont standardisés, les plannings optimisés, la rationalisation poussée à son maximum : ici les professionnels ne sont pas là pour discuter avec les clients, la dimension relationnelle est donc très faible. En revanche, la dimension organisationnelle du travail dans ces établissements est très importante : les professionnels doivent apprendre à optimiser un planning et respecter des protocoles de soins strictes. Enfin, ces deux prestations (épilation et manucure) sont très peu techniques : seul du petit matériel est nécessaire. Il n'y a donc pas de possibilité d'extension de l'activité vers le pôle technique. En revanche, un espace de progression serait peut-être nécessaire au niveau relationnel. Cependant, la plupart des clientes ne viennent pas chercher une prise en charge globale dans ce type d'établissements mais plutôt un service flexible.  

· Les établissements spécialisés dans le bronzage proposent des séances d'UV sans rendez-vous. Dans de telles structures, le métier d'"esthéticien(ne)" comprend principalement deux types d'activités : techniques et organisationnelles. En effet, le bronzage est une prestation peu intensive en main d'œuvre, ne nécessitant pas beaucoup de contact avec la clientèle, hormis lors de l'accueil ou de la première visite. En revanche, les professionnels utilisent à longueur de journée les cabines de bronzage UV, d'où la dimension technique importante de leur travail. Par ailleurs, la programmation de ces appareils se fait informatiquement par l'intermédiaire d'un logiciel de gestion qui permet de planifier les séances au fur et à mesure. La présence d'un tel outil est un réel avantage puisque l'accueil des clients au "fil de l'eau" nécessite une organisation rigoureuse afin de répondre au mieux à la demande. Enfin, le secteur étant strictement réglementé depuis plusieurs années, les professionnels doivent veiller à respecter des procédures (maintenance des appareils, formation etc.). Les possibilités de progression se situent plutôt au niveau technique car les fabricants de matériel mettent au point des cabines UV toujours plus élaborées et performantes (ventilation, modulation de la puissance…). Il est donc important que les professionnels exerçant en centre de bronzage se tiennent au fait des nouveaux appareils afin d'attirer toujours plus de clients. 

La plage de l'emploi des professionnels exerçant dans des établissements 

spécialisés sur les prestations sans rendez-vous
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Cette partie nous a permis de représenter le contenu du métier d'"esthéticien(ne)", en tenant compte des diverses formes possibles d'emploi. Les possibilités d'extension et de progression vont nous servir de préalable pour dégager les tendances d'évolution du métier. 

1.4.7. Les tendances d'évolution du métier et les compétences associées

· Le renforcement du professionnalisme : face à un client de plus en plus exigeant et mieux informé, l'"esthéticien(ne)" doit faire preuve d'un plus grand professionnalisme. Par ailleurs, la diversité croissante des soins proposés (multiplication des techniques de massages et apparition de nouvelles prestations comme la microdermabrasion) implique un champ de compétences élargi. Ainsi les professionnels doivent être en mesure de pratiquer de plus en plus de prestations, et ce avec des obligations de résultat croissantes. Pour la minceur par exemple, les cures de soins sont personnalisées en fonction des besoins spécifiques du client, ce qui implique d'être en mesure de quantifier précisément dans le temps les améliorations possibles pour chaque personne. 
· L'intégration des prestations de haute technologie implique de nouvelles compétences à acquérir : elles sont de nature technique (utilisation des machines), théorique (comprendre leur principe de fonctionnement) mais aussi administrative. En effet, ces prestations étant plus ou moins réglementées, les professionnels devront se tenir informés de la législation et la respecter (procédures administratives, d'affichage, de contrôle des appareils etc.).  
· Le renforcement du pôle gestion et administration : dans un contexte de concurrence accrue et de rentabilité fluctuante, les professionnels devront développer leurs compétences en gestion financière et administrative afin de surveiller au plus près l'activité de l'établissement. Ils devront par exemple mettre en place des indicateurs de rentabilité qui leur permettront de connaître leurs possibilités d'investissements, de renouvellement des stocks de produits ou encore de cerner les activités les plus rentables. Par ailleurs, l'activité en réseau touche de plus en plus d'établissements ; les avantages de la franchise sont en effet divers : les professionnels bénéficient de l'image de la marque, sont guidés dans les stratégies marketing et commerciales à mettre en place, dans les produits et matériels à commander, les mesures réglementaires à appliquer etc. En contrepartie, l'activité en réseau est soumise à des obligations procédurales et de résultat accrues. Le franchisé doit donc faire preuve de compétences en gestion et administration afin de répondre aux objectifs qui lui sont assignés. 
· Le renforcement du pôle marketing et vente : face à la diversité croissante des prestations proposées par le secteur, la prolifération des entreprises et l'apparition de nouveaux acteurs en quête de diversification, les établissements d'esthétique devront redoubler d'efforts pour trouver des moyens d'identification auprès de la clientèle. Non seulement un positionnement stratégique clair pourrait les y aider, mais ils doivent aussi, dans un contexte de baisse des prix induite par la concurrence, réfléchir à des offres promotionnelles et de fidélisation de la clientèle. Dans un tel contexte, des compétences supplémentaires en marketing sont indispensables pour les professionnels du secteur qui devront élaborer une véritable stratégie de communication afin de se faire connaître, d'attirer une nouvelle clientèle et de la fidéliser.  L'activité en réseau nécessite également le renforcement des compétences commerciales et de marketing afin de mettre en œuvre avec succès la politique de communication du franchiseur et répondre aux objectifs de vente qui leur sont assignés. 
· Le renforcement du management : le secteur de l'Esthétique – Parfumerie, actuellement en cours de structuration, tend vers une plus forte concentration économique des structures, susceptible d'entraîner la hausse des effectifs moyens par établissement. Les responsables d'entreprises seront donc amenés à gérer plus de personnel à l'avenir. Il sera donc nécessaire, en particulier dans les structures de plus grande taille, de mettre ne place une politique de gestion du personnel : fidélisation des salariés, évolution professionnelle, évaluation des compétences…Ces compétences font pour l'instant relativement peu partie des profils des "esthéticien(ne)s" qui vont devoir les acquérir afin d'attirer du personnel qualifié et de le fidéliser. Encore une fois, l'activité en réseau induit également un renforcement des compétences en management et en gestion du temps de travail car ils sont dores et déjà amenés à gérer des effectifs plus importants et une plus grande diversité de contrats de travail que dans les établissements indépendants. 

1.5. Les pistes de développement

	Pistes de développement
	Évolutions dans les instituts
	Conséquences sur l'emploi
	Conséquences sur les compétences requises

	Clarifier le positionnement marketing
	· Les entreprises doivent choisir un positionnement stratégique clair et éviter une voie trop "médiane".

· Plusieurs formes de différenciation ("service", "haute technologie", "niche de marché", "solution globale haut de gamme") sont possibles.
	· La composition des métiers dans les instituts ne devrait pas être impactée par cette évolution.

· L'adoption de stratégies de différenciation plus qualitatives devrait accroître la demande de salariés plus qualifiés.
	· Induit des compétences en communication (techniques de marketing…)

· Induit des compétences supplémentaires en gestion : la production d'indicateurs de rentabilité doit permettre de définir les stratégies à adopter. 

	Investir dans les matériels de haute technologie
	· Les instituts de beauté et centres de soins du corps sont amenés à investir dans des matériels de haute technologie car ils constituent un argument commercial fort sur un marché en fort développement.

· Les entreprises devraient également faire l'acquisition d'équipements plus sophistiqués afin d'améliorer l'efficacité économique des process.
	· La structure des emplois dans les entreprises du secteur serait peu affectée par l'intégration croissante d'équipements technologiques.

· La diffusion de ce type d'équipements participe également à l'élévation générale du niveau de qualification des employés et des personnels d'encadrement.
	· Nouvelles compétences techniques (utilisation des machines) et théoriques (comprendre le principe de fonctionnement) à acquérir

· Induit des compétences administratives supplémentaires pour se tenir informé de la réglementation et la respecter

· Induit des compétences commerciales pour négocier auprès des fournisseurs

· Induit des compétences en gestion : investir peu fragiliser l'institut, il faut donc surveiller le CA, prévoir l'amortissement (pour convaincre les banques)

	Adopter une organisation en réseau (franchise, groupement…)
	· Les instituts sont incités à rallier des réseaux pour tirer avantage de cette forme organisationnelle (meilleures conditions d'achats, mutualisation de la stratégie de communication…).

· L'adoption d'une organisation en réseau se justifie par le rythme rapide des innovations et la contribution croissante des ventes dans l'activité.
	· Le développement de réseaux dans le secteur des instituts de beauté et des soins du corps devrait contribuer à accroître les besoins de main d'œuvre dans les fonctions transversales (métiers de l'administration, de la gestion, de la communication…).
	· Induit des compétences en gestion et organisation : l'activité en réseau implique des obligations procédurales et de résultat accrues.

·  Induit des compétences commerciales et de marketing pour mettre en œuvre la politique de communication du franchiseur et répondre aux objectifs  de vente définis. 

· Induit des compétences supplémentaires en management : les franchisés sont amenés à gérer plus de personnel que les indépendants


La transformation des finalités de l'activité nécessite une montée en compétences des professionnels de l'esthétique : les nouvelles tendances de consommation, notamment le bien-être et les prestations de haute technologie, tendent à faire des esthéticiennes non plus des "épileuses de poils" mais de véritables professionnels de la beauté, de l'esthétique et du bien-être. Il s'agit désormais d'apporter un résultat quantifiable et reconnu par la clientèle : perte de poids, teint halé, détente profonde… Investis d'un nouveau rôle qui est de soulager les maux de la société (stress, anxiété, obésité, problèmes d'image), les professionnels espèrent ne plus souffrir du déficit de reconnaissance qui touche encore actuellement la profession. 

"Il y a un manque de reconnaissance de l'État, qui ne réglemente pas la profession, ignore nos conditions de travail et problèmes de santé, des banques, qui ne nous accordent aucun soutien et même de certains clients qui apprécient la qualité des soins mais considèrent toujours l'esthéticienne comme une personne superficielle". 

Autre transformation, le métier se dote de nouvelles exigences en matière de gestion financière, administrative, commerciale et en management. Ces activités annexes nécessitent des compétences à renforcer ou acquérir afin d'assurer la pérennité des entreprises dans un secteur actuellement en pleine mutation.   

La structuration de l'offre appelle la professionnalisation des profils

Face aux nouvelles exigences du marché et aux qualifications complémentaires que devront acquérir les professionnels de la branche, une montée en compétences s'avère indispensable. Ainsi, le recensement de l'appareil de formation de la branche vise à : 

· Dresser un état des lieux de la structure de l'appareil de formation initiale et continue du secteur et évaluer son efficacité ;

· Définir les évolutions nécessaires de la formation (initiale et continue) pour que celle-ci puisse accompagner les salariés face aux mutations économiques des entreprises de la branche. 

Pour ce faire, nous proposerons des mesures concrètes à mettre en œuvre (concernant la formation initiale et la formation continue), afin de fournir aux acteurs du secteur un diagnostic opérationnel. 

1.6. L'appareil de formation initiale du secteur 

1.6.1. La branche dispose d'une filière de formation initiale qualifiante

Le secteur de l'Esthétique – Parfumerie dispose d'une filière de formation qualifiante offrant le choix de plusieurs diplômes (du niveau V au niveau III) aux candidats souhaitant accéder au métier  d'"esthéticien(ne)" :

Les diplômes de formation initiale de la branche Esthétique – Parfumerie
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· Le Certificat d'Aptitudes Professionnelles (CAP) Esthétique - Cosmétique (diplôme de niveau V) se prépare en deux ans après la classe de troisième en établissement privé ou public (lycées professionnels, écoles d'esthétique…) ou en formation en alternance (apprentissage ou contrat de professionnalisation). La durée de formation est réduite à un an pour tous les étudiants déjà titulaires d'un CAP, d'un BEP ou d'un Bac dans une autre spécialité. Cette formation permet d'acquérir les bases indispensables pour réaliser la plupart des soins effectués dans les établissements d'esthétique (les soins du corps ne font toutefois pas partie des enseignements du CAP) ainsi que pour conseiller et vendre les produits cosmétiques et de parfumerie. Le CAP est également le diplôme minimum requis pour la reprise ou la création d'un établissement d'esthétique. 

· Le Brevet Professionnel (BP) Esthétique - Cosmétique (diplôme de niveau IV) est la prolongation logique du CAP. Il se prépare en deux ans, uniquement en alternance. Il permet d'acquérir une spécialisation dans différents domaines de la parfumerie et de l'esthétique. Le titulaire de ce diplôme peut ainsi réaliser l'ensemble des soins pratiqués dans les établissements d'esthétique (y compris les soins du corps) mais aussi exercer des postes à responsabilités dans le domaine de la vente de produits cosmétiques ou de parfumerie : responsable d'établissement, chef de rayon…

· Le Baccalauréat Professionnel Esthétique - Parfumerie (formation de niveau IV) correspond au diplôme le plus récent de la filière : ouvert depuis 2004, il se prépare en deux ans et vise davantage à renforcer les compétences en techniques de vente ainsi qu'en gestion et en management. Le titulaire de ce diplôme peut réaliser l'ensemble des soins pratiqués dans les établissements d'esthétique, mais il acquiert surtout des compétences lui permettant d'accéder à des postes d'encadrement d'équipe, de formation du personnel, de gestion d'entreprise et d'animation de point de vente.
· Le Brevet de Technicien Supérieur (BTS) Esthétique - Cosmétique (formation de niveau III) est le diplôme le plus élevé de la filière Esthétique – Parfumerie. Il se prépare en deux ans après un baccalauréat (quelle qu'en soit la spécialité) ou le BP Esthétique – Cosmétique. Il est possible de recourir à l'alternance mais la densité des cours dispensés rend cette pratique difficile à mettre en place. En effet, cette formation délivre un enseignement plus général et scientifique (biologie, cosmétologie…) permettant aux titulaires du diplôme d'occuper des postes à responsabilité dans tous les centres de beauté et les magasins de vente de produits de parfumerie ou de cosmétique. Quant aux laboratoires cosmétiques, ils ne constituent plus aujourd'hui un débouché substantiel de cette filière (faiblesse des effectifs employés…).

Le tableau suivant reprend l'ensemble des diplômes de la filière Esthétique – Parfumerie en indiquant pour chacun d'entre eux les modalités d'accès et le déroulement de la formation, le contenu de l'enseignement, les débouchés professionnels et le nombre d'établissements concernés.

Les différents diplômes préparant au métier d'"esthéticien(ne)"

	diplome
	Niveau 
	accès à la formation
	déroulement de la formation
	contenu de la formation 
	poursuite d'études
	nombre d'établissements

	CAP
	Niveau V
	Classe de troisième
	En deux ans après la troisième

En un an pour les titulaires d'un CAP, BEP, BAC dans une autre spécialité

Possibilité d'alternance
	Premier niveau d'étude obligatoire, il prépare à l'exercice du métier d'esthéticienne :

· Techniques esthétiques du visage au décolleté, des mains et des pieds

· Conseils et vente de produits cosmétiques et de parfumerie

· Gestion des stocks, des encaissements, du carnet de rendez-vous
	Bac pro Esthétique-Cosmétique

BP Esthétique-Cosmétique

BM Esthétique-Cosmétique
	237 établissements

	BP
	Niveau IV
	CAP Esthétique-Cosmétique 

et 2 ans d'expérience professionnelle
	Se prépare en deux ans et en alternance
	Il permet la spécialisation dans différents domaines de l'esthétique et introduit la gestion d'entreprise :
· Techniques esthétiques de soins du corps
· Conseil et vente de produits cosmétiques, de parfumerie
· Gestion d'entreprise (comptabilité, organisation…)
· Encadrement et formation de personnel 
	BTS Esthétique-Cosmétique
	94 établissements

	Bac pro
	Niveau IV
	CAP Esthétique-Cosmétique

Classes de 1ère  et Terminale

BEP
	Se prépare en deux ans

Possibilité d'apprentissage 
	Il vise à renforcer les compétences commerciales, de gestion et de management :

· Conseil et vente de produits cosmétiques de parfumerie

· Gestion et encadrement de personnel 
	BTS Esthétique-Cosmétique
	76 établissements

	BTS
	Niveau III
	BP Esthétique-Cosmétique

BAC toute spécialité

Niveau BAC (sur dossier et entretien)

Sur équivalence professionnelle ou universitaire
	Se prépare en deux ans

Possibilité d'alternance
	Une orientation plus générale et scientifique pour ce diplôme qui débouche sur des postes à responsabilité :

· Techniques de vente, marketing, gestion d'entreprise

· Management d'équipe et enseignement du métier 

· Sciences cosmétologiques (chimie, biologie…)

· Aide à la conception et au développement de produits   et de services 
	Concours d'enseignement 

Licences pro  dans les domaines de la chimie ou de la vente
	70 établissements


Le secteur de l'Esthétique - Parfumerie dispose donc d'une filière de formation qualifiante allant du CAP jusqu'au Bac+2 (du niveau V au niveau III). Ainsi, l'appareil de formation initiale de la branche satisfait les candidats désirant entrer rapidement dans la vie active, tout en proposant des possibilités d'évolution diverses : après le CAP, le baccalauréat professionnel apporte des compétences en techniques de vente, en gestion et en management, tandis que le Brevet Professionnel permet de valider la maîtrise des soins du corps aux côtés de compétences gestionnaires. 

Cependant, nous verrons dans la partie suivante que la répartition des effectifs scolarisés entre les différents diplômes de la filière est très inégale : en effet, la plupart des candidats ne poursuivent pas leur formation au-delà du CAP, n'incitant pas les établissements à proposer une offre de formation globale : rares sont les écoles dispensant les quatre diplômes cités ci-dessus. 

Enfin, l'alternance constitue un atout important de cette filière de formation mais nous verrons par la suite qu'elle reste difficile à mettre en place, expliquant en partie la non poursuite d'études en Brevet Professionnel par exemple.

1.6.2. Mais le CAP demeure la principale formation de l'esthétique 

Le dénombrement des effectifs formés chaque année selon le type de diplôme met en évidence la prédominance du CAP par rapport aux autres formations de la branche. 

En effet, sur l'ensemble des personnes ayant obtenu un diplôme en Esthétique - Parfumerie en 2006, 77% étaient titulaires du CAP, contre seulement 13% pour le BP, 8% pour le BTS et 2% pour le Baccalauréat professionnel, comme le montre le graphique suivant. 

Le CAP rassemble la plupart des effectifs diplômés

en Esthétique - Parfumerie en 2006
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Source : Éducation Nationale, 2006

De plus, le nombre d'élèves diplômés du CAP n'a cessé d'augmenter entre 1995 et 2006, et ce malgré la création successive de nouvelles formations : le BTS en 1998, le Brevet Professionnel en 2003 et le Baccalauréat professionnel en 2004 (cf. graphique suivant). 

Ainsi, il n'y a pas eu de transfert d'effectifs du CAP vers les autres diplômes nouvellement mis en place. D'ailleurs, si le nombre de candidats formés en BTS a légèrement progressé depuis sa création, il est en revanche resté stable pour le Brevet Professionnel (quant au Baccalauréat professionnel, diplôme le plus récemment créé, les chiffres disponibles à ce jour ne permettent pas de mettre en évidence l'évolution des effectifs formés).

Le nombre de personnes diplômées par formation illustre la prédominance du CAP
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Cette domination du CAP sur l'ensemble de la filière Esthétique – Parfumerie a des conséquences sur l'offre des établissements de formation initiale : ceux-ci n'étant pas sûrs de remplir leurs classes, ils ne sont pas toujours incités à proposer l'ensemble des diplômes de la filière. 

Ainsi, sur les 258 établissements de formation initiale recensés, seule une douzaine propose l'ensemble des diplômes de la filière Esthétique – Parfumerie. En revanche, une grande majorité d'entre eux dispensent le CAP, tandis que l'offre est bien moindre concernant les trois autres diplômes de niveau supérieur, qui attirent moins les candidats. Le décrochage est particulièrement important après le Brevet Professionnel, comme on peut le voir sur le schéma suivant. 

Une majorité d'établissements de formation initiale dispensent le CAP Esthétique - Cosmétique (Onisep, 2007)
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Ainsi, tant que les candidats ne seront pas plus incités à s'orienter vers les diplômes de niveau supérieur, il est peu probable que les établissements optent de leur propre initiative pour une offre de formation globale, c'est-à-dire couvrant l'ensemble des diplômes de la filière. 
1.6.3. La formation scolaire de la branche répond aux besoins quantitatifs du secteur

Cette partie vise à évaluer l'efficacité de la formation scolaire du secteur d'un point de vue quantitatif : il s'agit de déterminer si l'appareil de formation initiale de la branche forme suffisamment de personnes pour répondre à la demande de personnel des entreprises du secteur. 

Selon le portrait statistique des emplois de la branche, le secteur créé en moyenne 1 000 nouveaux emplois par an. Mais ces flux nets ne correspondent pas aux seuls recrutements effectués par le secteur chaque année. 

En effet, des recrutements supplémentaires se sont avérés nécessaires afin de palier au départ de personnes déjà en poste. Ainsi, le niveau de turnover prévalant dans le secteur des services personnels (environ 20%), a nécessité l'embauche de 5 000 personnes afin de palier aux départs de personnel. Ces sorties du secteur ont des causes diverses : pour n'en citer que quelques-unes, elles peuvent être liées aux départs en retraite, aux réorientations professionnelles ainsi qu'aux arrêts de travail. 

Au total, les besoins en recrutement du secteur de l'Esthétique – Parfumerie s'élèvent en moyenne à 6 000 emplois par an (qui correspondent aux 1 000 créations d'emploi additionnées aux 5 000 remplacements). 

Ces chiffres sur les flux bruts (6 000) et flux nets (1 000) d'emplois sont cohérents avec le déclaratif des chefs d'entreprise du secteur. Ceux-ci ont en effet formulé 2 700 projets de recrutement pour l'année à venir. Or, il est tout à fait normal que les intentions d'embauches soient inférieures aux flux bruts d'emploi (6 000) qui seront effectivement réalisés dans l'année car les entreprises auront à faire face à un nombre important de recrutements non anticipés (départs de personnel ou pics d'activité imprévus…). 

L'appareil de formation initiale de la branche formant plus de 10 000 personnes par an depuis 2005, celui-ci couvre largement les besoins en personnel du secteur, à tel point que les effectifs diplômés restants (12 500 – 6 000) doivent exercer leur profession dans des secteurs voisins comme l'hôtellerie spécialisée, les salons de coiffure, les magasins de luxe (Galeries Lafayette), les pharmacies…
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L'appareil de formation initiale de la branche forme donc suffisamment de personnes pour répondre aux besoins de main d'œuvre du secteur, par conséquent il est efficace d'un point de vue quantitatif. Toutefois cette évaluation n'est pas suffisante pour attester de l'entière efficacité du système : en effet, si le secteur forme assez de personnes, répond-il pour autant aux nouvelles exigences des entreprises en matière de compétences ? Un bilan plus qualitatif s'impose donc. Il permettra de pointer certaines limites de cette filière de formation, en s'appuyant notamment sur l'enquête réalisée par le Crédoc auprès des professionnels du secteur.

1.6.4. Une offre de formation initiale très hétérogène

Nous avons recensé, dans les parties précédentes, quelques 258 établissements scolaires pour l'ensemble du secteur. Toutefois, un dénombrement plus précis permet de rendre compte de la diversité de l'offre de formation initiale de la branche. Ainsi, les candidats souhaitant effectuer une formation en Esthétique – Parfumerie ont le choix entre plusieurs types d'établissements :  

· Les écoles privées d'Esthétique : on en recense environ 90, elles sont donc quantitativement majoritaires dans la branche comme on peut le voir sur le graphique suivant ;

· Les lycées professionnels : légèrement moins nombreux (environ 80), ils peuvent être publics ou privés et sont relativement moins onéreux que les écoles privées d'Esthétique ;

· Les écoles privées multifilières : elles dispensent également des formations dans d'autres domaines, qu'ils soient proches de l'esthétique (coiffure…) ou plus éloignés (secrétariat…) ;

· Enfin, les centres de formation en apprentissage (CFA) : on en dénombre une cinquantaine, répartis sur l'ensemble du territoire. Pour intégrer cette formation en alternance, le candidat doit avant tout trouver l'employeur prêt à l'accueillir dans son établissement. 

Répartition des établissements de formation initiale du secteur selon leur statut
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Cependant, cette diversité est loin d'être un atout puisqu'elle renforce l'hétérogénéité de l'offre de formation initiale du secteur. En effet, non seulement les pratiques d'enseignement sont inégales au sein d'un même secteur, mais elles diffèrent plus encore d'un secteur à l'autre (privé, public et apprentissage). Dans le secteur privé, on constate un manque de lisibilité concernant les pratiques de certaines écoles d'Esthétique : 

· Les prix exigés varient d'un établissement à l'autre sans justification précise quant à ces différences de tarifs ; 

· Les référentiels d'enseignements définis par l'Éducation Nationale ne sont pas toujours respecter (matières enseignées, nombre d'heure, stages de formation…) ;

· Enfin, le nombre d'étudiants n'est pas toujours limité et il varie fortement d'un établissement à l'autre.  

Le secteur public est également décrié. En effet, si les lycées professionnels sont plus surveillés concernant le respect des référentiels d'enseignement, on constate un manque d'homogénéité concernant le profil des formateurs :

· Le nombre de professeurs diplômés de l'Éducation Nationale (dispensant les savoirs théoriques) et de professionnels intervenants (dispensant les cours pratiques), varie souvent d'un établissement à l'autre ;

· Par ailleurs, le niveau de diplôme ou le nombre d'années d'expérience exigés pour le personnel formateur ne sont pas non plus homogènes d'un établissement à l'autre. 

Ainsi, il était déjà difficile pour les candidats de s'orienter vers une école privée ou un lycée professionnel parmi tant d'autres, mais il est encore plus compliqué de faire un choix entre le secteur privé, le secteur public ou encore l'enseignement en apprentissage. 

Cette hétérogénéité de l'offre de formation pose un problème de reconnaissance des qualifications acquises. Les pratiques diffèrent tellement entre les établissements que les employeurs sont parfois incités à choisir un élève sortant d'une école ou d'un lycée renommé plutôt qu'un candidat couronné d'une mention dans un établissement quelconque. 

Dans ces conditions, la formation initiale ne joue plus son rôle fondamental de "signal" des compétences acquises à l'attention des employeurs sur le marché du travail. 

1.6.5. La domination du CAP ne permet pas de répondre aux besoins en compétences du secteur

L'arrivée de nouvelles technologies, la diversification des prestations proposées, la compréhension et l'application des normes réglementaires ainsi que les exigences accrues en terme de rentabilité, nécessitent une montée en compétences des professionnels de l'Esthétique. Selon l'analyse qualitative de l'emploi, ils doivent plus particulièrement renforcer leurs qualifications administratives, commerciales, de gestion et de management. 

Or, les sous-parties précédentes montrent que les élèves s'arrêtent majoritairement au CAP et ne s'orientent pas vers les diplômes de niveau supérieur. Ce constat est particulièrement dommageable dans le contexte actuel de mutation du secteur, puisque le seul CAP ne permet pas d'acquérir les compétences nécessaires à la mise en place des trois pistes de développement invoquées en fin de première et deuxième parties :

· En effet, comment adopter un positionnement stratégique clair sans notions de marketing et de communication ? Ces matières n'étant pas enseignées en CAP, il est plus difficile pour un gérant d'élaborer une stratégie commerciale efficace.   

· Investir dans la technologie et s'organiser en réseau sont deux pistes de développement permettant de palier aux problèmes de rentabilité des instituts. Toutefois, elles impliquent des compétences en gestion (contrôle de l'amortissement, comptabilité de l'établissement…) alors que ces matières ne sont pas non plus au programme du CAP.

· Enfin, ce diplôme est également limité concernant les techniques esthétiques puisqu'il ne comprend pas de soins du corps. Ainsi, une personne souhaitant entrer dans la vie professionnelle directement après le CAP n'est pas en mesure d'exercer dans un SPA sans formation complémentaire. 

Le CAP permet donc d'acquérir les bases nécessaires à la poursuite d'études ou à l'exercice du métier en institut de beauté. Toutefois, il n'est plus adapté, à lui seul, aux besoins en compétences du secteur. L'enquête réalisée auprès des professionnels de la branche nous permet d'aller plus loin encore, en pointant d'autres limites de l'enseignement qui, cette fois, concernent l'ensemble des diplômes de la filière. 

1.6.6. Une réforme du contenu des diplômes souhaitée par les professionnels

L'enquête Crédoc-Cnep-Opcalia vise à connaître l'avis des professionnels de l'esthétique concernant la formation initiale du secteur. Pour ce faire, nous avons mesuré la satisfaction des chefs d'établissement à l'égard de trois critères : les enseignements scientifiques, les techniques esthétiques et la préparation au monde de l'entreprise. Les résultats obtenus figurent sur les trois graphiques suivants :

La satisfaction des professionnels à l'égard du CAP Esthétique - Cosmétique
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La satisfaction des professionnels à l'égard du BP Esthétique - Cosmétique
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La satisfaction des professionnels à l'égard du BTS Esthétique - Cosmétique
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On constate que les "enseignements scientifiques" constituent le critère de formation le plus satisfaisant, et ce pour l'ensemble des diplômes. A l'inverse, il semble que la filière scolaire du secteur ne prépare pas assez les candidats au monde de l'entreprise. Toutefois, le niveau de satisfaction affiché par les professionnels à l'égard des trois critères retenus augmente avec le niveau de diplôme. Ainsi, alors que 57% des entreprises se disent "très satisfaites" ou "plutôt satisfaites" concernant les techniques esthétiques enseignées en CAP, 62% le sont pour le BP et 67% pour le BTS.  

Un second volet de l'enquête nous a permis d'approfondir les facteurs à l'origine de cette insatisfaction, en interrogeant les professionnels sur les améliorations qu'ils jugent nécessaires. Le tableau suivant reprend l'ensemble de leurs réponses : 
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Pour notre analyse, nous nous basons sur la colonne "ensemble" du tableau. En premier lieu, les professionnels renforceraient les techniques de vente et de soins du corps (respectivement 34 % et 24% d'entre eux). 

Ensuite, ils développeraient la sociabilité des jeunes et les périodes de stage en entreprise (respectivement 25% et 14% d'entre eux), ce qui traduit un problème d'adéquation entre la formation initiale du secteur et le milieu professionnel. De plus, les entretiens qualitatifs réalisés auprès de gérants d'établissements révèlent que les techniques esthétiques sont souvent enseignées sur des machines obsolètes qui ne sont plus utilisées en entreprise. Ainsi, le décalage entre le milieu scolaire et le monde de l'entreprise se ressent non seulement dans le comportement des candidats (respect des horaires, sociabilité, capacité d'insertion dans une équipe de travail…) mais également dans les savoirs techniques enseignés par le système scolaire. 

Enfin, les enseignements en gestion administrative et financière devraient également être renforcés  dans l'ensemble de la filière scolaire (selon 12% des professionnels interrogés), afin que les primo-entrants sur le marché du travail désireux de créer ou reprendre un institut soient mieux armés face à l'intensification de la concurrence à venir. 

1.6.7. Les pistes de développement

L'évaluation de l'appareil de formation initiale du secteur a montré qu'il était efficace d'un point de vue quantitatif, c'est-à-dire qu'il forme suffisamment de personnes pour répondre aux besoins du marché. Aussi, les recommandations suivantes, permettant d'améliorer l'efficacité de la formation scolaire du secteur, sont-elles essentiellement qualitatives : 

· Homogénéiser l'offre de formation initiale de la branche. Pour ce faire, les acteurs du secteur pourraient mettre les établissements scolaires en réseau, c'est-à-dire établir une liste exhaustive de l'ensemble des écoles de formation initiale dispensant les différents diplômes de la filière Esthétique – Parfumerie en respectant certaines règles. 

Tout d'abord, ils devront appliquer très strictement les référentiels d'enseignement définis par l'Éducation Nationale : nombre d'heures allouées par matière, modalités de contrôle des connaissances, nombre et durée des travaux pratiques et des stages…

Les écoles privées d'Esthétique et les écoles privées multifilières devront justifier plus précisément les tarifs qu'elles appliquent, ce qui devrait permettre d'évincer les structures frauduleuses et tendre vers une meilleure homogénéité des prix pratiqués dans le secteur privé.

Les établissements de formation initiale devront être vigilants à l'égard de leur personnel enseignant : qu'il s'agisse des professeurs diplômés de l'Éducation Nationale ou des professionnels intervenant pour des cours de travaux pratiques, ils devront être recrutés avec un niveau minimum 

Enfin, le nombre d'étudiants par classe devra respecter les standards définis par l'Éducation Nationale sous peine de sanction des établissements (privés ou publics) admettant des effectifs trop importants par session. 

Pour s'assurer du respect des différentes règles qui seront effectivement définies, ce réseau d'établissements devra faire l'objet de contrôles réguliers entraînant des sanctions en cas de manquement.

Il serait également nécessaire d'inciter les établissements scolaires à mettre en place ou renforcer leurs partenariats avec des entreprises du secteur. Cette démarche assurerait aux candidats de meilleurs débouchés de stages ou d'alternance en cours de formation mais aussi davantage de perspectives d'embauches, en fin d'études.

· Assurer une meilleure adéquation de la formation initiale au milieu professionnel. La partie précédente a montré que l'un des principaux critères d'insatisfaction pointé par les professionnels du secteur est le manque de préparation des candidats au monde l'entreprise. Ainsi, ils sont 80% à penser qu'il "existe un décalage entre l'enseignement et la pratique de la profession" (51% sont "tout à fait d'accord" et 29% sont "plutôt d'accord" avec cette assertion). 
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Pour faire en sorte que l'appareil de formation initiale réponde mieux aux nouvelles exigences du secteur, il faudrait tout d'abord inciter les jeunes à s'orienter vers les diplômes de niveau supérieur (BP, Bac pro BTS). En effet, les trois tableaux d'enquête figurant en début de partie 4.1.6 , montrent qu'une montée en compétences permet de mieux répondre aux besoins des professionnels de la branche. 

De plus, nous avons constaté que le seul CAP n'était plus adapté aux nouvelles exigences requises par le secteur : par exemple, il ne contient pas de cours de gestion, matière qui est en revanche introduite dans le Brevet Professionnel, dans le Bac Pro et encore approfondie dans le BTS. Ainsi, les diplômés de l'une de ces formations sont mieux armés pour gérer un institut dans un contexte de concurrence accrue ou de contraintes de rentabilité importantes, comme dans les réseaux. 

De même, pour survivre face à l'arrivée de nouveaux entrants sur le secteur, les instituts vont devoir trouver des moyens de dégager des marges plus conséquentes. La vente de produits apparaît comme l'un des moyens par excellence, elle est parfois même la condition de rentabilité de certains soins. Or les titulaires du CAP ne sont pas suffisamment formés à la vente alors que ces techniques sont approfondies dans les autres diplômes de la filière. 

Enfin, les soins du corps ne sont introduits dans les enseignements qu'à partir du niveau IV. C'est pourquoi les personnes désirant exercer leur profession dans le domaine du bien-être ont tout intérêt à poursuivre leurs études au-delà du CAP (niveau V). 

Ensuite, il est indispensable de familiariser davantage les étudiants au monde de l'entreprise afin qu'ils développent les attitudes professionnelles qui y sont requises (respect de la hiérarchie, ponctualité…). 

Pour cela, il convient de développer les pratiques de formation en entreprises. Le nombre de stages peut être augmenté, leur durée rallongée, avec un contrôle renforcé des différents savoirs acquis (rapport de stage…). Mais surtout, l'alternance doit être encouragée car cette pratique de formation des plus professionnalisantes s'avère difficile à mettre en place dans le secteur de l'Esthétique – Parfumerie. En effet, les candidats peinent à trouver un établissement prêt à les embaucher en contrat de professionnalisation. Plusieurs facteurs sont à l'origine de cette réticence des entreprises : tout d'abord, ce contrat de travail implique une rémunération jugée trop lourde par bon nombre de petites structures qui préfèrent accueillir des stagiaires. Ensuite, il implique d'importantes difficultés d'organisation liées au fait que les candidats sont en cours deux jours par semaine. Enfin, le manque de motivation de certains étudiants est parfois évoqué. 

Les difficultés pour trouver un employeur sont parfois telles que certains candidats se voient obligés de renoncer au Brevet Professionnel, qui s'effectue exclusivement en alternance. Encourager cette pratique en fournissant une aide à la recherche d'entreprise contribuerait à augmenter le nombre de personnes inscrites en Brevet Professionnel. En outre, le développement des périodes de stages permettrait de faciliter l'insertion professionnelle des primo-entrants sur le marché du travail. 

Malgré ces dernières recommandations, les diplômes de la filière pâtissent toujours de certaines limites : enseignements sur des machines obsolètes, absence de matières fondamentales et prédominance peu pertinente d'autres disciplines… Ainsi, pour une meilleure adéquation de la formation initiale au milieu professionnel, il faudrait également réformer le contenu des diplômes de la filière Esthétique – Parfumerie. 

Par exemple, il n'y a pas assez de vente et de gestion dans les formations (en particulier dans le CAP) et nous avons déjà insisté sur l'importance que revêtent ces disciplines dans un contexte de rentabilité fluctuante des instituts. 

Les notions de service et d'accueil méritent également d'être renforcées : comme nous l'avons vu dans la partie deux, les clients viennent souvent chercher une écoute attentive en plus d'une prestation de qualité. Les candidats doivent donc être en mesure d'identifier les attentes particulières du client, afin de le satisfaire et de le fidéliser. 

De même, l'informatique n'occupe pas une place assez grande dans le contenu des différents diplômes alors qu'il constitue actuellement un outil de gestion presque indispensable : logiciels de caisse, de gestion des stocks, des rendez-vous…

Les nouvelles technologies doivent être introduites dans les enseignements : lumière pulsée, luminothérapie, soins par infrarouges, amincissement à ultrasons, microdermabrasion… Il ne s'agit pas uniquement d'acquérir des compétences techniques (utilisation de ces appareils) mais également des savoirs théoriques : les étudiants doivent comprendre le principe de fonctionnement de ces machines afin de pouvoir l'expliquer aux clients. 

Enfin, en tant que futurs professionnels du secteur, ils auront à connaître et appliquer la législation nationale mais aussi européenne. Or, le cadre réglementaire n'est jusque là pas assez (voir pas du tout) abordé dans les différentes formations de la filière. Pourtant, nul n'étant censé ignorer la loi, le non-respect de la législation en vigueur peut avoir de lourdes conséquences pour la profession : risques sanitaires, accidents du travail, entraves au code de la consommation et du commerce, possibilité d'extension des prestations…

Ces différentes mesures ouvrent des pistes pour que l'appareil de formation initiale de la branche apporte aux jeunes diplômés les nouvelles compétences nécessaires dans un contexte de mutations économiques sectorielles et pour qu'il puisse plus systématiquement constituer un tremplin vers l'emploi dans le secteur de l'Esthétique – Parfumerie. 

Mais en attendant l'effectivité de ces mesures ou pour les personnes déjà en poste, c'est l'appareil de formation professionnelle continue qui va permettre d'adapter les compétences individuelles des salariés aux besoins des entreprises, actuellement en pleine mutation.

1.7. L'appareil de formation continue du secteur

La formation professionnelle continue revêt des rôles divers et variés : elle peut être utilisée par les entreprises pour palier aux insuffisances de la formation initiale, mais elle constitue surtout un outil destiné aux salariés en poste :

· Pour le maintien de leurs compétences sur le marché du travail ;

· L'acquisition ou l'enrichissement des qualifications dans certains domaines ;

· L'adaptation des savoirs-faire aux évolutions technologiques ;

· La reconnaissance des compétences acquises en cours d'activité professionnelle. 

Cette partie vise à déterminer dans quelle mesure l'appareil de formation continue de la branche Esthétique – Parfumerie remplit les différents rôles qui lui sont théoriquement assignés. Pour ce faire, nous procéderons en plusieurs étapes : après un état des lieux de l'architecture du système, nous évaluerons son efficacité selon différents critères et conclurons sur les mesures concrètes à mettre en place. 

Cette dernière partie s'appuiera essentiellement sur l'enquête réalisée auprès des professionnels du secteur en raison de l'absence de chiffres exploitables sur la formation continue des salariés et des gérants d'établissements d'esthétique et de bien-être. 

1.7.1. La formation continue du secteur est principalement assurée par les marques

Le secteur de l'Esthétique – Parfumerie dispose de trois principaux circuits de formation professionnelle continue ouverts aux gérants ainsi qu'à leurs salariés, mais sous certaines conditions :

· Les professionnels exerçant dans des établissements dont le statut juridique est celui de "commerçant" versent leurs cotisations à l'Organisme Paritaire Collecteur Agréé (OPCA) de leur choix
, qui finance en contrepartie différentes actions de formation à l'initiative du gérant ou de ses salariés. 

· En revanche, pour les professionnels exerçant dans des établissements de statut juridique "artisan", l'accord de branche des métiers de l'artisanat défini deux OPCA obligatoires. Ces organismes sont le FAFMS pour les gérants d'institut (Fond d'Assurance Formation des Métiers et Services) et l'OPCAMS pour les salariés (OPCA de l'artisanat des Métiers et des Services). Là encore, les cotisations versées donnent droit au financement de formations via différents dispositifs.

· Enfin, un dernier circuit permet d'accéder à la formation sans condition de statut : qu'ils soient "commerçants", "artisans" ou encore inscrits aux deux registres (statut "mixte"), les établissements peuvent aussi former leur personnel (gérant et salariés) par l'intermédiaire des marques de produits (cosmétiques, parfums…) et de matériel d'esthétique.

Le graphique suivant reprend l'ensemble de ces informations et dresse un panorama de l'appareil de formation professionnelle continue de la branche :

Trois principaux circuits de formation continue s'offrent aux professionnels du secteur
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Dans le cas des circuits de formation dits "institutionnels" (qui font appel aux organismes agréés par l'État), les stages s'effectuent dans des écoles ou des centres de formation continue, agréés ou non par l'OPCA de référence (OPCALIA, FAFMS, OPCAMS). Pour les salariés, ces stages s'inscrivent dans le cadre des différents dispositifs de formation continue (voir rappel). 

Concernant le dernier circuit de formation cité, les stages sont intégralement pris en charge par les marques qui disposent de leur propre centre de formation ainsi que du personnel enseignant les différents protocoles de soin. 

Rappel : les différents dispositifs de formation professionnelle continue

	Intitulé
	Qui ?
	Quoi ?
	Financement

	Congé individuel de formation (CIF)
	Tout salarié disposant d'une ancienneté de 24 mois consécutifs ou non dont 12 dans l'entreprise
	Le salarié bénéficie d'un congé à temps partiel ou total afin de suivre une formation qu'il aura lui-même choisie en fonction de ses objectifs personnels
	Les organismes paritaires collecteurs agréés (OPCA) par l'État

	Validation des acquis de l'expérience (VAE)
	Ouvert à tous quel que soit le niveau de diplôme dès lors que le bénéficiaire dispose d'une expérience professionnelle de 3 ans en rapport avec le contenu de la certification
	Le salarié peut faire reconnaître les compétences acquises dans la vie professionnelle afin d'obtenir tout ou partie d'un diplôme ou accéder à un cursus de formation sans justifier du niveau de diplôme requis
	L'OPCA assure la prise en charge de toutes les dépenses afférentes au congé de formation (maintien de la rémunération…)

	Le droit individuel à la formation (DIF)
	Tout salarié en CDI justifiant d'un an d'ancienneté dans l'entreprise. Le salarié en CDD peut accéder au DIF au prorata temporis et à l'issu d'un délai de 4 mois
	Le salarié bénéficie d'actions de formation professionnelle réalisées dans ou en dehors du temps de travail (20 heures par an cumulables sur 6 ans)
	L'employeur finance le DIF s'il est réalisé sur le temps de travail. S'il s'effectue hors temps de travail, l'employeur verse au salarié 50% de sa rémunération

	Les périodes de professionnalisation
	Les salariés en CDI respectant certaines conditions*
	Le salarié acquiert une qualification et bénéficie d'une formation dont l'objectif est défini par la commission paritaire nationale de la branche dont relève l'entreprise 
	L'employeur verse l'intégralité de son salaire à l'employé si les périodes se déroulent sur le temps de travail ou 50% de sa rémunération si c'est en dehors du temps de travail.

	Le congé de bilan de compétences (BC)
	Tout salarié justifiant d'au moins 5 ans d'activité salariée dont 12 mois dans l'entreprise, peut demander une autorisation d'absence de 24h pour réaliser un BC
	Le salarié peut faire le point sur ses compétences, aptitudes et motivations et définir un projet professionnel ou de formation
	Prise en charge par l'organisme collecteur auquel l'employeur verse la contribution destinée au financement des formations


(*) Les personnes concernées sont :

· Les salariés dont la qualification est insuffisante au regard des évolutions technologiques et de l'organisation du travail

· Les salariés disposant de 20 ans d'expérience ou âgés de 45 ans minimum et d'au moins un an d'ancienneté dans l'entreprise

· Les salariés envisageant la création ou la reprise d'une entreprise

· Les femmes qui reprennent une activité professionnelle après un congé maternité

· Les hommes ou les femmes après un congé parental

· Les bénéficiaires de l'obligation d'emploi (handicapés, invalides)
L'enquête Crédoc-Cnep-Opcalia a permis de mettre en évidence le poids respectif de ces trois circuits de formation au sein de la branche. 

Il s'avère que les professionnels du secteur ont davantage recours aux stages mis en place par les marques (30% d'entre eux). Les formations se déroulant dans les écoles d'Esthétique correspondent aux actions financées par OPCALIA et les autres OPCA, qui constituent donc le deuxième circuit le plus utilisé, quoique loin derrière celui des marques. Enfin, les formations destinées aux artisans (dispensées par la chambre des métiers), sont bien moins fréquentes : seuls 3% des professionnels interrogés déclarent en avoir bénéficié.  
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(*) non proposé dans la liste des réponses

L'appareil de formation professionnelle continue de la branche est donc substantiellement dominé par les marques de produits et de matériel d'esthétique. Cette caractéristique est tout à fait spécifique au secteur, si bien que l'architecture du système fait figure d'originalité par rapport aux autres branches professionnelles.  

Toutefois, si l'on considère plutôt le registre d'inscription déclaré par les établissements enquêtés, il apparaît que les professionnels cotisent majoritairement à l'OPCA des métiers de l'artisanat, puis à l'AGEFOS-PME, avec enfin OPCALIA, le FAFMS et d'autres organismes ou OPCACIF
… 

Les établissements cotisent donc effectivement pour différents OPCA mais ne font pas appel à eux pour se former. Ainsi, les marques exercent une influence telle dans le secteur qu'il y un effet de substitution des stages de marques aux dispositifs institutionnels de formation continue. 
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Cet engouement des professionnels pour les stages de formation des marques s'explique par l'idée, plus ou moins exacte, qu'ils s'en font :

· Tout d'abord, ces stages sont perçus comme moins contraignants que les actions dispensées par d'autres acteurs : les circuits de formation dits "institutionnels" sont en effet segmentés selon le statut de l'établissement. Ainsi, les instituts "mixtes" ne savent pas vraiment à qui s'adresser. Dans le cas de l'artisanat, la segmentation se fait même selon la fonction occupée (gérant ou salarié) : deux structures différentes sont concernées en cas de formation.  

De plus, les stages de marques s'intègrent tout à fait au rythme de travail hebdomadaire des entreprises, puisqu'ils ont lieu le dimanche et le lundi, seuls jours de fermeture des instituts. Cette flexibilité n'est en revanche pas de mise dans d'autres centres de formation qui accueillent les stagiaires le samedi, journée la plus lucrative pour les professionnels. Cette incohérence entre la structure des formations et l'organisation du travail en institut se révèle particulièrement dommageable pour les circuits de formation institutionnels. 

· Mais les stages de marques sont particulièrement appréciés pour des raisons plus subjectives : pour les professionnels, ces formations viennent récompenser l'accomplissement des objectifs de vente et témoignent de l'intérêt que leur porte la marque. 

Autre argument non négligeable, les professionnels ont l'impression que ces stages sont gratuits alors qu'ils sont souvent associés à la vente d'un produit (ou d'un appareil) dont le prix inclut déjà la prestation de formation. 

De plus, les fournisseurs de produits et de matériel constituent des interlocuteurs beaucoup plus proches des instituts que ne le sont les OPCA, la chambre des métiers ou encore les centres de formation continue. Il s'instaure donc une relation de confiance avec les représentants des marques ; les "esthéticien(ne)s" sont donc plus enclins à accepter de suivre une formation. 

A tord ou à raison, les professionnels considèrent qu'il est plus avantageux de se former par l'intermédiaire des marques de produits et de matériel. Cet effet de substitution est également renforcé par un manque d'information des professionnels du secteur. 

1.7.2. Une offre de formation peu lisible

Contrairement à la partie formation scolaire, il n'a pas été possible de réaliser un recensement précis de l'ensemble des écoles et centres de formation continue du secteur. Il n'existe pas, à ce jour, de liste exhaustive précisant l'intitulé des différentes structures et leurs coordonnées. 

Or, il est encore plus difficile pour les professionnels du secteur, qui manquent souvent de temps et d'information, de trouver les établissements susceptibles de proposer des formations continues dans la spécialité qui les intéresse. 

Aux côtés de nombreux établissements non agréés, il existe tout de même quelques groupements d'écoles répondant à un cahier des charges précis :

· La FFEEP (Fédération Française des Écoles d'Esthétique – Parfumerie) : les écoles de ce groupement ont obligation de respecter une Charte garantissant des pratiques d'enseignement homogènes d'un établissement à l'autre (niveau des formateurs, effectifs par session, contenu des formations…).

· Le GPFPE (Groupement Pour la Formation en Parfumerie Esthétique) organise, pour les professionnels des établissements de statut "commerçant", cinq stages de formation par an, dispensés par des formateurs habilités. 

· La FIEPPEC (Fédération Internationale des Écoles Professionnelles de la Parfumerie et de l'Esthétique - Cosmétique) est le groupement d'écoles pour l'artisanat. Les établissements membres s'engagent également à respecter une Charte garantissant la qualité des pratiques d'enseignement.

· Enfin, le GFEC (Groupement de Formation de l'Esthétique Cosmétique) organise des stages de formation destinés aux employés des instituts de statut "artisan", mais sous réserve d'un accord de l'OPCAMS. 

Finalement, l'offre de formation initiale apparaît assez hétérogène : entre les écoles non agréées et les établissements respectant chacun leur Charte, les professionnels (surtout ceux de statut "mixte"), ne savent plus exactement à qui ils doivent s'adresser. En particulier, on constate un manque de lisibilité concernant les pratiques de certains organismes :

· Les prix exigés varient d'un établissement à l'autre sans justification précise quant à ces différences de tarifs ; 

· Le contenu des formations et leur durée demeure très hétérogène : il n'est pas rare que deux formations dispensées par des établissements différents portent sur la même spécialité et aient le même intitulé (par exemple : le massage ayurvédique), mais ne comprennent pour autant pas les mêmes enseignements (durée de formation, contenu de la partie théorique, de la partie pratique, modalité de contrôle des connaissances acquises…) ;

· Le nombre de stagiaires par session n'est pas toujours limité et il varie fortement d'un établissement à l'autre ;

· Enfin, on constate un manque d'homogénéité concernant le nombre et le profil des formateurs : leur effectif varie d'une structure à l'autre, tout comme le niveau de diplôme minimum requis pour l'enseignement (ou le nombre d'années d'expérience exigées). 
Cette prolifération des organismes et des formations dispensées pose un problème de reconnaissance des qualifications acquises. Les pratiques diffèrent tellement d'un établissement à l'autre que les employeurs se fient à la renommée de l'organisme ayant dispensé la formation plutôt qu'à son contenu. Ils sont parfois même obligés de former eux-même leurs salariés en interne faute de reconnaître les qualifications acquises en formation. 

Ainsi, l'hétérogénéité de l'offre de formation continue du secteur n'incite pas les gérants d'établissement à se former ou à envoyer leurs salariés en stage. Cette réticence est encore renforcée par le manque d'information des professionnels et leur perception de l'appareil de formation continue du secteur, comme nous allons le voir dans la partie suivante.

1.7.3. De nombreux facteurs freinent le recours à la formation professionnelle continue

Maintien des compétences sur le marché du travail, spécialisation dans certains soins d'esthétique et de bien-être, adaptation des savoir-faire aux évolutions technologiques ou encore reconnaissance des compétences acquises en cours de vie professionnelle, sont autant de rôles fondamentaux que peut assurer la formation continue. 

Les professionnels du secteur Esthétique – Parfumerie semblent tout à fait conscient de ces différents usages de la formation continue : selon l'enquête Crédoc-Cnep-Opcalia, 90% d'entre eux s'accordent sur le fait qu'elle "permet d'acquérir ou d'approfondir des techniques d'esthétique" (56% sont "tout à fait d'accord" et 34% "plutôt d'accord"). Elle permet également, pour 84% d'entre eux (41% "tout à fait d'accord et 43% "plutôt d'accord"), de "compléter la formation initiale des jeunes diplômés".

Enfin, dans ce secteur où les professionnels restent souvent "confinés" dans leur institut, les stages permettent de rencontrer d'autres gérants d'établissement : 73% des personnes interrogées y sont favorables. Elles peuvent ainsi partager leurs mauvaises expériences ou encore leurs réussites (promotions qui fonctionnent, soins les plus rentables, marque la plus demandées…). 
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… permet d'acquérir ou d'approfondir des techniques d'esthétique

… permet de compléter la formation initiale des jeunes diplômés

… permet d'entretenir des compétences peu pratiquées

… permet de rencontrer d'autres professionnel(le)s

La participation à une formation désorganise le travail

… ne correspond pas à vos besoins

… n'a pas beaucoup d'intérêt pour votre métier


Base : 250 réponses

Enfin, la plupart des personnes interrogées (63%) pensent que la formation correspond bien à leurs besoins. Pourtant, ils n'y ont pas recours ou alors par l'intermédiaire des marques d'esthétique.

Ce phénomène s'explique par le fait que la participation à un stage de formation (du gérant ou de l'un de ses salariés) désorganise le travail dans l'institut : ils sont 41% à le constater. En effet, comme nous l'avons déjà expliqué dans la partie précédente, les stages se déroulent souvent la semaine ou le samedi. Ainsi, pour bon nombre d'établissements, l'absence d'un employé correspond avant tout à un manque à gagner puisqu'ils ne pourront pas assumer la même charge de travail. 

De plus, les modalités d'accès à la formation continue sont perçues comme particulièrement contraignantes par les professionnels secteur : la moitié d'entre eux pense que la prise en charge financière n'est pas suffisante, 56% trouvent que les démarches d'accès à la formation sont compliquées et enfin 63% des personnes interrogées jugent que l'information sur les centres de formation continue n'est pas suffisante. 
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Les démarches d'accès à la formation sont simples

L'information sur les centres de formation est suffisante

La prise en charge financière est satisfaisante


Base : 250 réponses

La participation à un stage de formation leur apparaît donc préjudiciable à plusieurs titres puisqu'elle a un coût direct : c'est le prix à verser en cas de financement partiel de l'OPCA, mais elle implique également un coût d'opportunité (lié à l'absence du salarié), qui augmente avec la durée de la formation. Enfin, le simple fait de monter le dossier prend également du temps. 

Ces diverses contraintes ressenties par les professionnels freinent leur recours à la formation continue à tel point que presque un tiers des gérants d'établissements (32% selon la colonne ensemble) n'ont suivi aucune formation au cours de l'année 2007. Ce chiffre est toutefois moins important concernant les salariés du secteur (26% d'entre eux n'ont suivi aucune formation). 
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Base : 250 réponses

Le secteur pâtit d'un manque d'information des professionnels et de la faible structuration de son appareil de formation continue. Face à ces insuffisances, les marques ont pu s'imposer comme acteur dominant de la formation continue dans la branche. Elles ont notamment permis la démocratisation des pratiques de formation ; mais sont-elles pour autant en mesure de répondre aux nouvelles exigences du secteur ? La sous-partie suivante nous permettra d'apporter une réponse à cette question.

1.7.4. La domination des marques ne répond que partiellement aux besoins en compétences du secteur

D'après les entretiens qualitatifs réalisés auprès des professionnels du secteur (gérants d'établissement d'esthétique et de bien-être, directeurs commerciaux de marques de produits et de matériel, personnel formateur en centre de formation des marques…), les stages de formation dispensés par les marques d'esthétique sont souvent relatifs à un produit spécifique. 

C'est même un argument de vente avancé par la plupart des représentants des marques : si les gérants d'instituts acceptent de commercialiser un nouveau soin, ils seront bien évidemment formés pour apprendre à s'en servir et à le vendre. Cet argument paraît tellement convaincant que certains "esthéticien(ne)s" nous ont confié qu'ils n'acceptaient pas de nouveaux produits sans être formé au protocole de soin qui lui correspond. Ces stages de formation des marques comprennent trois principaux volets :

· Une partie théorique spécifique au produit : composition du produit, ses bienfaits, ses principes d'action. En effet, il faut que le professionnel soit capable de justifier l'efficacité de ce produit auprès du client. 

· Une partie pratique spécifique au produit : déroulement du protocole de soin (ambiance musicale et décorative spécifiques),  techniques manuelles spécifiques d'application du produit, enchaînement de ces techniques, conclusion du soin. 

· Conseil et vente liés au produit : ce module apprend au professionnel quelles sont les techniques de communication les plus adaptées au produit. L'"esthéticien(ne)" doit être capable d'identifier les personnes à qui ce soin convient et de les fidéliser. 
Cependant la forte spécificité des stages de formation des marques présente un inconvénient majeur : les savoirs acquis ne sont pas valorisables auprès d'autres employeurs sur le marché du travail puisqu'ils sont relatifs à un produit bien identifié. En effet, lorsqu'une personne change de poste pour intégrer un nouvel établissement, si celui-ci ne commercialise pas la même marque, elle perd tous les avantages de sa formation. 

Certains professionnels déclarent même former systématiquement tout nouvel arrivant aux protocoles de soins des marques qu'il distribue. Ainsi, les compétences acquises par l'intermédiaire des marques sont rarement transférables d'un établissement à l'autre. 

Ces formations ne permettent donc pas de répondre aux nouveaux besoins en compétences des entreprises de la branche : pas assez généralistes, elles n'abordent pas la gestion, le management ou encore les stratégies de vente et de communication de manière à ce que ces techniques soient applicables sur l'ensemble du secteur. 

Toutefois, il existe quelques exemples de bonnes pratiques laissant à penser que les stages de marques ne sont peut-être pas si éloignés d'un dispositif de formation institutionnel :

La marque de produits cosmétiques Esthétderm, distribuée par le centre Sunso de La Défense, a proposé à la responsable d'établissement de suivre une formation généraliste en techniques de vente et de communication. La marque avait préalablement détecté le potentiel de cette esthéticienne, pour qui une meilleure maîtrise des stratégies marketing pouvait s'avérer particulièrement payant. Après tout, la survie d'une marque dépend en grande partie de la survie des instituts.  

Il faudrait rendre cette pratique plus systématique puisque les marques d'esthétique semblent détenir un vivier de personnel formateur très compétent. La partie suivante sur les pistes de développement, va justement nous permettre d'évaluer de quelle manière les marques pourraient éventuellement prendre part à la structuration de l'appareil de formation continue du secteur.

1.7.5. Les pistes de développement

Les parties précédentes ont permis de pointer les limites de l'appareil de formation continue du secteur. Encore trop peu structuré, il n'est pas utilisé par les professionnels qui préfèrent se former par l'intermédiaire des marques d'esthétique. 

Or, ces seuls stages de formation sont trop spécifiques pour permettre aux professionnels d'acquérir les compétences nécessaires aux nouvelles exigences du secteur. Les recommandations pour faire évoluer l'appareil de formation continue de la branche sont donc les suivantes :

· Un appareil de formation à structurer : pour ce faire, les acteurs impliqués doivent élaborer une offre de stages susceptibles d'intéresser les professionnels. Il s'agit donc, dans un premier temps, d'identifier les besoins en formation des professionnels du secteur. Une enquête réalisée auprès des gérants d'entreprise, de leurs salariés ou encore auprès des centres et écoles de formation continue permet de collecter ces informations. Par exemple, l'enquête Crédoc-Cnep-Opcalia apporte un premier éclairage sur la demande de formation des professionnels :

Nature des formations professionnelles continues suivies par les professionnels en 2007
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D'après les réponses obtenues, une offre de formation de bien-être (techniques de soins du corps, et hydrothérapie) est indispensable, suivie ensuite par des stages portant sur les techniques de vente. 

Dans un second temps, il serait nécessaire de mettre en place une politique d'homologation des organismes de formation du secteur : une fois la demande des professionnels identifiée, il convient de sélectionner les centres capables d'y répondre et d'homogénéiser cette offre de formation continue. Cela nécessite la création d'un cahier des charges que les organismes devront respecter scrupuleusement : nombre de modules dans les formations, durée des stages…          Les établissements devront également être plus vigilants à l'égard des formateurs employés et du nombre de stagiaires acceptés par session. Pour s'assurer du respect de ces différentes règles,  le réseau d'établissements ainsi constitué devra faire l'objet de contrôles réguliers entraînant des sanctions en cas de manquement.

Une 3ème étape de structuration consisterait à soutenir financièrement les marques d'esthétique afin de les inciter à dispenser des formations plus généralistes. La mise en place d'un partenariat entre les OPCA et les marques permettrait d'inclure cet acteur prépondérant dans le circuit de formation institutionnel. Les OPCA pourraient financer les stages de formation des marques qui, en contrepartie, dispenseraient des modules généralistes, dont les savoirs seraient applicables dans tous les instituts. 

· Inciter les professionnels du secteur à se former : la structuration de l'appareil de formation continue est une première étape importante, encore faut-il que les salariés y aient effectivement recours. Cela suppose à la fois une bonne connaissance des dispositifs et une incitation à s'en saisir. 

C'est pourquoi il serait nécessaire de mettre en place une campagne de communication adressée aux professionnels du secteur. Elle permettrait par exemple de clarifier les différents dispositifs de formation qui leurs sont ouverts et les bénéfices qu'ils peuvent en tirer.

Enfin, nous avons vu que différents facteurs freinaient le recours à la formation professionnelle : le manque de temps face à des procédures qui leur paraissent souvent trop compliquées et coûteuses est un critère rédhibitoire pour les professionnels. Ainsi, pour inciter les professionnels à se former, il faudrait simplifier les procédures d'accès à la formation. Différentes actions peuvent y contribuer comme l'élaboration de démarches administratives allégées ou encore la mise en place d'une structure d'aide au montage des dossiers, qui se substituerait aux professionnels pour la gestion de leur formation.

Ces différentes mesures ouvrent des pistes pour que l'appareil de formation continue de la branche puisse accompagner les professionnels de l'Esthétique, du bien-être et de la parfumerie sur ce secteur actuellement en pleine mutation.

L'enjeu est de taille puisqu'il s'agit de doter la branche des compétences dont elle a besoin pour réagir face à l'arrivée massive de nouveaux entrants. Ce secteur est effectivement très convoité : par les professions du sport et de la santé (médecins, kiné, pharmacies et parapharmacies…), les salons de coiffure et les grands magasins. 

La branche recèle en effet un potentiel de croissance formidable, que les instituts de beauté et de bien-être ne parviennent plus à capter face l'intensification de la concurrence. Cette étude vise donc à apporter des solutions afin que les établissements du secteur puissent se positionner de manière forte sur le marché de demain. La formation initiale et continue apparaît comme la clef de voûte de la montée en compétences des professionnels de l'esthétique, du bien-être et de la parfumerie : car c'est bien l'enrichissement de leurs qualifications (en gestion, techniques de vente, de marketing et en management) qui va permettre d'améliorer les performances économiques des établissements et de proposer des offres cohérentes capables mieux répondre aux attentes des consommateurs. 

annexe 1 : questionnaire "enquête – entreprises"
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	Enquête Esthétique-Parfumerie

Analyse des besoins en formation initiale et en 
formation continue du secteur


Ce questionnaire s'adresse au gérant de l'établissement

L'adéquation des formations initiales au métier d'esthéticienne et le recours à la formation continue

1) En 2007, avez-vous employé dans votre établissement au moins une personne ayant une formation scolaire d'esthéticienne (tous types de contrats, y compris stages et apprentissage) ?

 FORMCHECKBOX 
 Oui, précisez l'année d'embauche de la dernière personne recrutée : [image: image64.wmf] 
 FORMCHECKBOX 
 Non  (Si non, passez à la question 5).
2) Quelle était cette formation scolaire ? (si vous avez employé plusieurs personnes, répondez pour la dernière recrutée)

 FORMCHECKBOX 
 CAP esthétique – cosmétique
 FORMCHECKBOX 
 BM esthétique – cosmétique
 FORMCHECKBOX 
 Bac Pro esthétique – cosmétique

 FORMCHECKBOX 
 BP esthétique – cosmétique 
 FORMCHECKBOX 
 BTS esthétique – cosmétique
 FORMCHECKBOX 
 Autre, préciser : 


	3) Avez-vous été satisfait par les aspects suivants de cette formation ?
	Très satisfait
	Plutôt satisfait
	Plutôt pas satisfait
	Pas satisfait du tout
	Sans opinion

	a. Enseignements scientifiques (biologie, cosmétologie…)………………..………..

b. Techniques esthétiques applicables dans l'entreprise…………………………….

c. Préparation au monde de l'entreprise…………………………………………..…..
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 



4) Selon vous, quelles améliorations faudrait-il apporter à cette formation pour qu'elle réponde mieux à vos besoins ?

 FORMCHECKBOX 
 Renforcer les techniques de vente
 FORMCHECKBOX 
 Introduire ou renforcer les techniques de soins du corps

 FORMCHECKBOX 
 Améliorer les enseignements liés à l'utilisation des appareils
 FORMCHECKBOX 
 Renforcer la gestion administrative et financière de l'entreprise

 FORMCHECKBOX 
 Développer les périodes en entreprise (stage, alternance)
 FORMCHECKBOX 
 Renforcer certains enseignements scientifiques (biologie…)

 FORMCHECKBOX 
 Développer la sociabilité des jeunes (ponctualité, motivation…)
 FORMCHECKBOX 
 Autre, préciser : 


5) Vous-même (gérant), quelle formation scolaire avez-vous suivie ? 

 FORMCHECKBOX 
 CAP esthétique – cosmétique
 FORMCHECKBOX 
 BM esthétique – cosmétique
 FORMCHECKBOX 
 Bac Pro esthétique – cosmétique

 FORMCHECKBOX 
 BP esthétique – cosmétique 
 FORMCHECKBOX 
 BTS esthétique – cosmétique
 FORMCHECKBOX 
 Autre, préciser : 


	6) De manière générale, concernant la formation scolaire au métier d'esthéticienne, vous pensez…
	Tout à fait d'accord
	Plutôt d'accord
	Plutôt pas d'accord
	Pas du tout d'accord
	Sans opinion

	a. Qu'elle aurait besoin d'être réformée………………………………………………..

b. Que les candidats formés ont un bon niveau………………………………………

c. Que les enseignements du BP et du CAP sont proches………………………….

d. Que le BP permet de trouver plus facilement du travail que le CAP ou le BTS..

e. Qu'il existe un décalage entre l'enseignement et la pratique de la profession…
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 



7) Auprès de quel organisme collecteur de fonds pour la formation continue (OPCA) cotisez-vous ?

 FORMCHECKBOX 
 OPCAMS
 FORMCHECKBOX 
 OPCALIA (ex-OPCAREG)
 FORMCHECKBOX 
 Autre, préciser :


 FORMCHECKBOX 
 FAFMS
 FORMCHECKBOX 
 AGEFOS-PME
 FORMCHECKBOX 
 Ne sait pas

	8) Selon vous, la formation professionnelle continue…
	Tout à fait d'accord
	Plutôt d'accord
	Plutôt pas d'accord
	Pas du tout d'accord
	Sans opinion

	a. Permet d'acquérir ou d'approfondir des techniques d'esthétique.……………….

b. Permet d'entretenir des compétences peu pratiquées……………………………

c. N'a pas beaucoup d'intérêt pour votre métier………………………………………

d. Ne correspond pas à vos besoins…………………………………………………...

e. Permet de rencontrer d'autres professionnel(le)s………………………………….

f. Permet de compléter la formation initiale des jeunes diplômés…………………..

g. La participation à une formation désorganise le travail de l'établissement……..
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 



	9) Par ailleurs, vous pensez que…
	Tout à fait d'accord
	Plutôt d'accord
	Plutôt pas d'accord
	Pas du tout d'accord
	Sans opinion

	a. Les démarches d'accès à la formation sont simples………………………………

b. La prise en charge financière est satisfaisante………………….…………………

c. L'information sur les centres de formation est suffisante……….…………………
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 


	10) En 2007, le personnel de votre établissement (gérant compris) a-t-il suivi une / des formation(s) professionnelle(s) continue(s)…
	Moins de 5 formations
	Entre 5 et 10 formations
	Plus de 10 formations
	Aucune

	a. Le gérant………………………………………………………………………

b. Le(s) employé(s)……………………………………………………………..
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 



Si personne n'a suivi de formation, passez à la question 13.

11) Quelle était la nature des formations suivies ? 

 FORMCHECKBOX 
 Techniques de vente
 FORMCHECKBOX 
 Anglais
 FORMCHECKBOX 
 Soins du corps
 FORMCHECKBOX 
 Maquillage
 FORMCHECKBOX 
 Autres techniques esthétiques

 FORMCHECKBOX 
 Gestion de l'entreprise
 FORMCHECKBOX 
 Onglerie
 FORMCHECKBOX 
 Hydrothérapie - SPA
 FORMCHECKBOX 
 Bronzage
 FORMCHECKBOX 
 Autre, préciser : 


12) Par qui ces formations continues étaient-elles dispensées ? 

 FORMCHECKBOX 
 Les marques de produits
 FORMCHECKBOX 
 Des écoles d'esthétique
 FORMCHECKBOX 
 Autre, préciser :


L'activité de votre établissement aujourd'hui

13) Quel est le statut juridique de votre établissement ? 

 FORMCHECKBOX 
 Artisan (inscrit au Répertoire des métiers)
 FORMCHECKBOX 
 Commerçant (inscrit au Registre du commerce)
 FORMCHECKBOX 
 Mixte (inscrit aux deux)

14) Nombre de personnes actuellement employées dans l'établissement (y.c. gérant, stagiaires, apprentis) : 
[image: image65.wmf] 
15) Concernant les personnes employées dans votre établissement (y compris gérant), pouvez-vous nous dire combien sont :

En CDI
[image: image66.wmf]
En stage
[image: image67.wmf]
En CDD
[image: image68.wmf]
Autres, préciser :
[image: image69.wmf]
En contrat d'apprentissage
[image: image70.wmf]
A temps plein
[image: image71.wmf]
En contrat de professionnalisation
[image: image72.wmf] 
A temps partiel
[image: image73.wmf]
16) Quel était le montant de votre chiffre d'affaires H.T. en 2007 ? 

 FORMCHECKBOX 
 Moins de 30 000 €
 FORMCHECKBOX 
 De 30 000 à 50 000 €
 FORMCHECKBOX 
 De 50 000 à 80 000 €

 FORMCHECKBOX 
 De 80 000 à 100 000 €
 FORMCHECKBOX 
 De 100 000 à 200 000 € 
 FORMCHECKBOX 
 Plus de 200 000 € 

17) Quelles sont les prestations proposées dans votre établissement et leur part approximative dans le chiffre d'affaires total ?

 FORMCHECKBOX 
 Soins du visage
[image: image74.wmf] %
 FORMCHECKBOX 
 Bronzage
[image: image75.wmf] %

 FORMCHECKBOX 
 Épilation
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 FORMCHECKBOX 
 Soins du corps
[image: image77.wmf] %

 FORMCHECKBOX 
 Manucure, beauté des pieds
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 FORMCHECKBOX 
 Hydrothérapie (hammam, bains, douches…)
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 FORMCHECKBOX 
 Maquillage
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 FORMCHECKBOX 
 Vente de produits (parfums, cosmétiques   )
[image: image81.wmf] %

 FORMCHECKBOX 
 Minceur
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 FORMCHECKBOX 
 Autre, préciser
[image: image83.wmf] %

Le total doit être égal à 100% du CA 2007

18) Quel était le montant HT de votre investissement en 2007 ? 
 FORMCHECKBOX 
 Moins de 3 000 €
 FORMCHECKBOX 
 De 3 000 à 5 000 €
 FORMCHECKBOX 
 De 5 000 à 10 000 €
 FORMCHECKBOX 
 Plus de 10 000 €
 FORMCHECKBOX 
 Vous n'avez pas investi

L'activité de votre établissement demain

19) Pensez-vous que le nombre d'hommes fréquentant votre établissement va augmenter au cours des 5 prochaines années ?
 FORMCHECKBOX 
 Oui
 FORMCHECKBOX 
 Non
 FORMCHECKBOX 
 Ne sait pas

20) Envisagez-vous de développer une nouvelle prestation ou l'une de celles déjà proposées par votre établissement ? 

 FORMCHECKBOX 
 Oui, laquelle ? :

 FORMCHECKBOX 
 Non
 FORMCHECKBOX 
 Ne sait pas

	21) Au cours des 5 prochaines années, envisagez-vous…
	Oui
	Non
	Ne sait pas

	a. D'investir…………………………………………………………………………………..

b. De recruter………………………………………………………………………………..
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 



22) Selon vous, sur quels facteurs (3 maximum) reposera la réussite de votre établissement à l'avenir ?

 FORMCHECKBOX 
 Le prix des prestations proposées
 FORMCHECKBOX 
 La spécialisation sur un seul type de prestation (minceur…)

 FORMCHECKBOX 
 La diversité des prestations proposées
 FORMCHECKBOX 
 L'adoption des nouvelles technologies, appareils et équipements

 FORMCHECKBOX 
 La mise en place d'un décor privilégié
 FORMCHECKBOX 
 La qualité des services proposés en plus des prestations (accueil…)

 FORMCHECKBOX 
 La qualification du personnel
 FORMCHECKBOX 
 Autre, préciser : 


Informations complémentaires sur le gérant de l'institut

Nom : 

Téléphone :

Fonction : 

Mail :


Êtes-vous le fondateur de cette entreprise ? 
 FORMCHECKBOX 
 Oui, précisez en quelle année ? : 

 FORMCHECKBOX 
 Non
Votre âge : 
 FORMCHECKBOX 
 Moins de 30 ans
 FORMCHECKBOX 
 Entre 30 et 40 ans
 FORMCHECKBOX 
 Entre 41 et 50 ans
 FORMCHECKBOX 
 Plus de 50 ans
annexe 2 : grille d'entretien "eted" : gérant d'établissement

Entrée en matière

· Quelle formation initiale avez-vous suivie ?

· Le métier que vous exercez actuellement est-il celui que vous envisagiez ? 

· Pouvez-vous nous décrire votre parcours professionnel depuis votre entrée dans la vie active ?

· Êtes-vous à temps plein ou à temps partiel ? 
Présentation générale de l'entreprise
· Pour nous présenter votre entreprise, pourriez-vous revenir à ses origines, sa création ?

· Actuellement, quel rôle attribuez-vous à votre établissement auprès de la clientèle ? 

· Quelle est la surface de votre établissement, son implantation ?

· Êtes-vous satisfait de ces divers éléments ?

Description du travail
· Pouvez-vous nous décrire votre travail actuel : quelles sont les tâches que vous devez effectuer et la manière dont vous procédez pour chacune d'entre elles ? Par exemple, pouvez-vous nous décrire une journée type ?

· Concernant vos conditions de travail, quels équipements, matériel utilisez-vous ? Portez-vous une tenue particulière ? Utilisez-vous un logiciel informatique spécifique (pour la gestion des stocks…) ?

· Pour l'ensemble de ces activités, comment vous organisez-vous ? Avez-vous des contraintes de temps à respecter ?

· Est-ce que les caractéristiques locales (zone urbaine, rurale, population, tissu économique…) jouent sur vos activités ? Si oui, de quelle façon ?
· Vous arrive-t-il de devoir faire face à des pics d'activité ? Quelle est leur fréquence (journaliers, mensuels…) ? Comment gérez-vous l'incertitude sur les flux d'activité (hausse des effectifs…) ?

· Pour vous quel est l'élément le plus important de votre travail ?

· Si un problème surgit lors de votre travail, que faites-vous ? 

· Vous sentez-vous à l'aise dans votre travail (station debout, utilisation des machines, relations…) ?
Relations professionnelles 

· Quel est l'effectif de votre établissement ? (nombre de personnes employées, type de contrat…)

· Pouvez-vous nous décrire, plus précisément, quelles sont les attributions actuelles de chacune des personnes que vous employez ?

· Pouvez-vous nous décrire les modes de communication interne ? (Surtout si chaîne de plusieurs établissements : communication inter-établissements). L'information circule t-elle bien ?

· Trouvez-vous qu'il y a une bonne ambiance de travail ?

· Hormis vos employés, y a-t-il d'autres personnes avec qui vous êtes en relation dans votre travail ? Pouvez-vous préciser le statut de chacun de ces interlocuteurs et les circonstances de la relation ?
Compétences nécessaires à l'exercice du métier
· Selon vous, pour quelqu'un qui débuterait dans votre métier (esthéticienne et gérante), combien de temps lui faudrait-il pour bien le maîtriser ?

· Plusieurs diplômes préparent à votre métier, pouvez-vous nous dire quelles sont les compétences associées à chacun d'entre eux ?

· Quel est, selon vous, la formation correspondant le mieux à votre poste ?

· Le CAP est obligatoire pour gérer un institut et il se pourrait que le niveau minimum requis passe au BP. Pourquoi imposer une telle montée en compétences, selon vous ?

· Quelles sont, selon vous, les connaissances, les savoir-faire et les qualités requises pour effectuer votre travail d'esthéticienne ? Votre travail de gérante d'institut ? 
· Certains instituts sont spécialisés sur un type de prestations (onglerie, minceur…). Vous-même, vous-êtes vous spécialisé sur un type de soin de beauté ou de bien-être ? 

· Si oui, vous êtes-vous formé "sur le tas", par les marques ou par un autre type de formation ?

Évolutions du métier
· Au cours des dernières années, en quoi l'activité de votre entreprise a-t-elle changé ?

· Actuellement, quels sont les mouvements qui se dessinent ? (Nouvelles tendances : bien-être…)

· Selon vous, votre métier a-t-il également évolué depuis que vous êtes en poste ? De quelle façon ?

· Bénéficiez-vous de formations qui pourraient vous permettre d’appréhender les évolutions de votre métier ? Qu'en est-il de vos salariés ?

· De quel type de formation s'agit-il (formation des marques ou en école de formation privée) ? 

· Voyez-vous des questions de gestion du personnel dont vous souhaiteriez nous entretenir ?

annexe 3 : grille d'entretien "eted" : salarié 

Entrée en matière

· Quelle formation initiale avez-vous suivie ?

· Le métier que vous exercez actuellement est-il celui que vous envisagiez ?

· Pouvez-vous nous décrire brièvement votre parcours professionnel depuis que vous êtes entré dans la vie active ?

· Sous quel type de contrat êtes-vous employé (CDI, CDD, contrat d'apprentissage, de professionnalisation, stage…) ? 

· Êtes-vous employé à temps plein ou à temps partiel ?

Description du travail

· Pouvez-vous nous décrire votre travail actuel : quelles sont les tâches que vous devez effectuer et la manière dont vous procédez pour chacune d'entre elles ? Par exemple, pouvez-vous nous décrire une journée type ?

· Concernant vos conditions de travail, quels équipements, matériel utilisez-vous ? Portez-vous une tenue particulière ? Utilisez-vous un logiciel informatique spécifique (pour la gestion des stocks…) ?

· Pour l'ensemble de ces activités, comment vous organisez-vous ? Avez-vous des contraintes de temps à respecter ?
· Vous arrive-t-il de devoir faire face à des pics d'activité ? Quelle est leur fréquence (journaliers, mensuels…) ? Comment gérez-vous l'incertitude sur les flux d'activité (hausse des effectifs…) ?

· Pour vous quel est l'élément le plus important de votre travail ?

· Si un problème surgit lors de votre travail, que faites-vous ? A qui devez-vous en référer ?

· Vous sentez-vous à l'aise dans votre travail (station debout, utilisation des machines, relations…) ?

· Arrive t-il souvent que votre supérieur hiérarchique vous confie des activités qui ne relèvent pas de vos attributions habituelles ? Lesquelles ?

Relations professionnelles
· Vous avez cité plusieurs personnes avec qui vous êtes en relation dans votre travail, pouvons-nous les reprendre afin de ne pas en oublier ? Pouvez-vous nous préciser la fonction ou le statut de chacun de ces interlocuteurs ainsi que les circonstances de la relation ?

· Trouvez-vous qu'il y a une bonne ambiance de travail ?
· Les personnes avec qui vous travaillez sont-elles disponibles si vous avez besoin d'elles ? De même avec votre supérieur hiérarchique ?
Compétences nécessaires à l'exercice du métier

· Selon vous, pour quelqu'un qui débuterait dans ce travail, combien de temps lui faudrait-il pour bien le maîtriser ?

· Plusieurs diplômes préparent au métier d'esthéticienne, pouvez-vous nous dire quelles sont les compétences associées à chacun d'entre eux ?

· Quel est, selon vous, la formation correspondant le mieux à votre poste ?

· Quelles sont pour vous les connaissances, les savoir-faire et les qualités requises et nécessaires pour effectuer votre travail ?

· Certains instituts sont spécialisés sur un type de prestations (onglerie, minceur…). Vous-même, vous-êtes vous spécialisé sur un type de soin de beauté ou de bien-être ? 

· Si oui, vous êtes-vous formé « sur le tas », par formation des marques ou encore au moyen d'un autre type de formation ?

Évolutions du métier

· Selon vous, en quoi votre métier a-t-il évolué depuis votre entrée dans la vie active ?   

· Votre métier va-t-il encore évoluer ? Y a-t-il des changements annoncés tels que l'arrivée de nouvelles technologies sur le marché, de nouvelles tendances (le bien-être, les hommes…) de nouveaux modes d'organisation (l'épilation minute…), de changements dans la réglementation ?

· Bénéficiez-vous de formations qui pourraient vous permettre d’appréhender les évolutions de votre métier ou encore d'adapter vos compétences lors de l'arrivée de nouveaux produits, appareils… ?
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� Il convient toutefois de nuancer quelque peu ces chiffres. En effet, le poids des entreprises n'employant aucun salarié est légèrement surélevé pour les secteurs des "autres soins du corps" et "thermalisme et thalassothérapie". En effet, il est très rare de voir fonctionner des instituts dans ces deux secteurs avec aucun salarié. Cela s'explique d'une part, par la nature de la source Sirène qui recense les entreprises en sommeil et d'autre part, par des erreurs d'inscription émanant des entreprises.  Ainsi, pour les "autres soins corporels", les établissements n'employant aucun salarié sont essentiellement des libéraux réalisant des massages à domicile et pour le "thermalisme et la thalassothérapie", nous trouvons essentiellement des cabinets de conseil dans ce domaine d'activité. 





� "Le comportement des consommateurs d'articles de sport", rapport CRÉDOC pour la FIFAS et le ministère de l'Industrie, 1994 et "Le sport en liberté : les Français privilégient la pratique conviviale et les articles de sport sécurisants", L. Pouquet, Consommation et Modes de vie CRÉDOC, n°94, janvier 1995.





� Il s'agit d'un mode de présentation des options stratégiques envisageables en fonction des éléments suivants appliqués au secteur étudié : Strengths (Atouts), Weaknesses (Faiblesses), Opportunities, Threats (Menaces).


� Ces étapes feront l'objet d'une analyse plus détaillée dans la "chaîne d'activité du métier". 


� CEREQ, "La méthode ETED : de l'analyse du travail aux référentiels d'emploi/métier", février 2006. 


� OPCALIA (ex-OPCAREG) fait justement partie de ces organismes agréés par l'État. Son action est interprofessionnelle c'est-à-dire qu'il perçoit les cotisations de plusieurs secteurs professionnels, dont l'Esthétique – Parfumerie. 


� Les OPCACIF sont des organismes paritaires gérant le Congé Individuel de Formation (CIF) dont les modalités sont détaillées dans le tableau de rappel figurant ci-dessus : collecte des cotisations obligatoires des établissements et prise en charge d'actions de formation en CIF.
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